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  Dispositions Générales pour l’Assurance de la carte de 
crédit VISA INFINITE du 01.02.2025  

1. CONDITIONS GÉNÉRALES 

1.1 Droit applicable au contrat 

Le présent contrat est régi par la législation luxembourgeoise sur le contrat d'assurance. Les droits et obligations des parties 
contractantes sont déterminés par les présentes Conditions Générales et les Conditions Particulières de la police DD00103983. 

1.2 Garanties accordées 

Une série de couvertures est rattachée à la Carte de crédit VISA Infinite émise par SPUERKEESS, laquelle est assurée par les 
compagnies LA LUXEMBOURGEOISE Société Anonyme d’Assurances 9, rue Jean Fischbach L-3372 Leudelange, R.C.S. Luxembourg 
B 31035 et DKV Luxembourg S.A. 11-13, rue Jean Fischbach L-3372 Leudelange, R.C.S. Luxembourg B 45762  

Les couvertures, en application des limites mentionnées dans les présentes Dispositions Générales, sont les suivantes: 

I. HORS ASSISTANCE 

1. ACCIDENT DE VOYAGE (DÉCÈS/INVALIDITÉ)  

2. SOLDE RESTANT DÛ  

3. ANNULATION/INTERRUPTION DE VOYAGE 

4. RETARD D'AVION ET/OU PROLONGATION DE SÉJOUR SI BLOCAGE 

5. DEPART MANQUE 

6. PROTECTION DES ACHATS 

7. LIVRAISON DE BIENS ACHETÉS VIA INTERNET 

8. PROTECTION BAGAGES 

9. MATÉRIEL DE SPORT 

10. EXONÉRATION DE LA FRANCHISE DU VÉHICULE DE LOCATION 

11. EXTENSION DE GARANTIE 

12. VOL DES ESPÈCES 

II. ASSISTANCE  

1. AUX PERSONNES EN CAS DE MALADIE OU DÉCÈS 

2. CASH EMERGENCY 

1.3 Définitions 

Compagnie 

LA LUXEMBOURGEOISE Société Anonyme d’Assurances, établie et ayant son siège social à L-3372 Leudelange, 9, rue Jean 

Fischbach  et immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 31035  

ci-après désignée individuellement « La Luxembourgeoise » 

et  

DKV Luxembourg S.A, établie et ayant son siège social à L-3372 Leudelange, 11-13, rue Jean Fischbach et immatriculée au 

Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro R.C.S. Luxembourg B 45762 

ci-après désignée individuellement « DKV » 

 « La Luxembourgeoise » et « DKV » seront désignées collectivement   « les COMPAGNIES » ou « la COMPAGNIE ». 

Preneur d’Assurance 

Banque et Caisse d`Epargne de l`Etat, Luxembourg, établie et ayant son siège social à L-1930 Luxembourg,1 Place de Metz 

et immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro R.C.S Luxembourg B30775  
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désigné ci-après « SPUERKEESS » ou le « Preneur d’Assurance » 

Assuré(s) 

Le titulaire d’une carte de crédit émise par SPUERKEESS en cours de validité ainsi que le conjoint/partenaire et enfant(s) de 
<25 ans légitimes, légitimés, naturels, adoptifs, ou en placement familial, vivant dans le même ménage ou bien chez l’autre 
parent (en cas de divorce ou de séparation de corps), même s’ils voyagent séparément. 

Désigné ci-après « l’Assuré » ou « les Assurés » 

Carte de crédit 

La carte de crédit VISA Infinite de SPUERKEESS.  

Bagages 

Les objets personnels hormis des valeurs financières et bijoux appartenant à l’Assuré ou pour lesquels l’Assuré est responsable, 
que celui-ci a emportés, envoyés au préalable ou acquis sur place, lors d’une mission professionnelle ou d’un voyage garanti. 

Accident 

Un événement survenant indépendamment de la volonté de l’Assuré et agissant soudainement et violemment de l’extérieur 

sur le corps de l’Assuré. 

Maladie 

Toute altération involontaire et imprévue de l’état fonctionnel ou organique constatée par un médecin diplômé et affectant 

les activités normales de l’Assuré. 

Famille  

Le conjoint,  et les enfants lorsqu’ils voyagent avec le porteur de la carte ou séparément. 

Membres de la famille 

Les parents ou alliés qui ont un lien de parenté jusqu’au 2ième degré et les personnes vivant en partenariat légal ou en 

communauté domestique ainsi que les beaux-parents, beaux-frères et belles-sœurs.  

Conjoint/Partenaire 

Toute personne physique (y compris du même sexe), engagé dans une union légale ou de fait avec l’assuré, domiciliée à 

l’adresse de l’assuré et vivant de façon durable en communauté domestique avec celui-ci. 

Enfant 

Les enfants légitimes, légitimés, naturels, adoptifs ou en placement familial, du titulaire de la carte ou de son conjoint au 
sens du contrat, qui sont âgés de moins de 25 ans, vivant sous le même toit que le titulaire de la carte ou bien chez l’autre 

parent (en cas de divorce ou de séparation de corps).  

Sont également considérés les enfants en placement familial auprès d'une famille d'accueil. 

Sont également considérés les enfants sous tutelle ( > 25 ans) habitant sous le même toit que le titulaire de la carte de crédit. 

Compagnon de voyage  

Une personne tierce, partageant une chambre avec un assuré pendant un voyage assuré.  

Dommages Non-matériels 

Tout préjudice résultant de la privation des avantages rattachés à un droit, de la privation de jouissance d’un service rendu 
par un bien ou par une personne en particulier: privation de l’usage d’un bien meuble ou immeuble, augmentation des frais 
généraux, diminution ou arrêt de production, perte de bénéfice, perte de clientèle ou de marché et tout autre préjudice 

similaire. 

Étranger  

Tout pays en dehors du territoire du Grand-Duché de Luxembourg et du pays où l’Assuré a son domicile permanent. 

Pays de Résidence  

Désigne l’état dans lequel se situe la principale résidence fiscale de l’Assuré. 

Paiement par carte 

Tout paiement effectué: 
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• par signature d’une facturette papier; 

• en validant la transaction par le code secret (code PIN) de la carte; ou 

• en communiquant le numéro de carte dûment enregistré par écrit ou via un outil informatique (Internet, ou toute forme 
de commerce électronique) dûment daté par le prestataire, la compagnie aérienne ou l’agence de voyages; 

• via tout autre service électronique basé sur une carte de paiement physique ou dématérialisée; 

• une autre méthode d’authentification offerte par la banque émettrice (p. ex. PayPal). 

Produits blancs 

Biens meubles à usage ménager tels que les appareils ménagers électriques, y compris les lave-linge, sèche- linge, lave-

vaisselle, les cuisinières, les fours, les réfrigérateurs, les aspirateurs, les fers à repasser.  

Produits bruns  

Biens électroniques à usage privé tels que: équipements audio et vidéo télévisions (LCD et plasma) inclus, lecteurs/ 
enregistreurs DVD, projecteurs home cinéma, systèmes HIFI, lecteurs MP3, iPod, appareils photo, caméras vidéo, systèmes 

GPS.  

Produits gris  

Biens de communication ou informatique à usage privé tels que: les ordinateurs de bureau, les ordinateurs portables, les 
écrans, photocopieurs, télécopieurs (téléfax), scanners, consoles de jeux, modems, notebooks, tablettes et iPad.  

Garantie d’origine 

La garantie de l’article assuré offerte par le fabricant ou le distributeur. 

Période de la Garantie prolongée 

 La période débutant le jour suivant de la date d’expiration de la Garantie d’origine et prenant fin, au plus tard, 24 mois après 

le début de la période de la Garantie prolongée. 

Panne garantie 

Défaut de fonctionnement, couvert par les termes de la garantie d’origine du fabricant, ne permettant pas de réaliser l’usage 
pour lequel il a été conçu en raison d’une panne ou d’une défaillance, si celle-ci n’était pas limitée dans le temps. 

Frais de réparation  

Les frais de pièces détachées, de main d’œuvre et de transport de l’Article assuré.  

Frais de remplacement 

Au cas où les Frais de réparation seraient supérieurs au prix d’achat initial de l’Article assuré, il s’agit alors des frais permettant 
de remplacer l’Article assuré par un nouvel article présentant des caractéristiques techniques similaires et ayant une valeur 

d’achat n’étant pas supérieure au prix d’achat initial de l’Article assuré.  

Valeur résiduelle 

Le montant des réparations limité à un pourcentage du prix d’achat initial de l’Article assuré. 

Vol par agression 

Par agression, à l’aide de violence ou de menaces sur la personne de l’assuré ou à la faveur d’une incapacité de résister 

consécutive à un décès, un évanouissement ou un accident. 

Vol par ruse 

Soustraction frauduleuse des espèces commise par un (des) tiers à l’insu de l’assuré, en utilisant un ou plusieurs stratagèmes 

pour détourner son attention. 

Force majeure 

Phénomène naturel (séisme, éruption volcanique,…) ou phénomène météorologique (tempête, cyclone) 

Médecin traitant  

Docteur en médecine et/ou membre d’un ordre des médecins légalement habilité à exercer la médecine dans le pays où se 
produit le dommage et/ou le traitement dudit dommage, à l’exclusion de l’Assuré lui-même ou d’un membre de famille 
jusqu’au 2eme dégrée. 
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Véhicule loué 

Un véhicule terrestre automoteur circulant sur la voie publique et qui est loué par l`assuré. 

1.4 Étendue territoriale 

L’assurance est valable dans le monde entier. 

1.5 Effet et étendue des garanties 

Par le présent contrat, la Compagnie s’engage à faire bénéficier l’Assuré ou les Assurés, effectuant un voyage garanti tel que 
défini aux points I et II des présentes Conditions Générales, des couvertures définies au point 1.2 Garanties accordées.  

Les garanties du présent contrat prennent effet à la date à laquelle la carte de paiement de l’Assuré est effective.  

La couverture sera immédiatement résiliée de plein droit en cas de non-renouvellement de la carte, ou de retrait de la carte 
assurée ou encore, en cas de résiliation du contrat d’assurance souscrit par le preneur d’assurance auprès de la Compagnie, à 

la date à laquelle le contrat d’assurance prend fin suite à la résiliation.  

Il est précisé que tout paiement d’un voyage effectué ou d’un bien acheté avant la résiliation de la carte de crédit par 
l’émetteur de la carte, ou du contrat d’assurance souscrit par le Preneur d’Assurance, sera pris en considération selon les 
modalités du contrat. 

Aussi, il est spécifié que les couvertures applicables seront celles de la carte active à la date de la survenance du sinistre. 

1.6 Subrogation 

La Compagnie qui a payé l'indemnité est subrogée, à concurrence du montant de celle-ci, dans les droits et actions de l'Assuré 
ou du bénéficiaire contre les tiers responsables du dommage.  

Si, par le fait de l'Assuré ou du bénéficiaire, la subrogation ne peut plus produire ses effets en faveur de la Compagnie, celle-
ci peut lui réclamer la restitution de l'indemnité versée dans la mesure du préjudice subi.  

La subrogation ne peut nuire à l'Assuré ou au bénéficiaire qui n'aurait été indemnisé qu'en partie. Dans ce cas, il peut exercer 

ses droits, pour ce qui lui reste dû, par préférence à la Compagnie.  

Ces dispositions sont inapplicables à la garantie « Accidents de voyage ».  

1.7 Notifications 

Toutes notifications de la Compagnie à l’Assuré sont adressées valablement au dernier domicile connu de l’Assuré. Les 
notifications à la Compagnie doivent être faites au siège social de la Compagnie. 

1.8 Prestations en cas de sinistre 

La Compagnie effectuera la prestation convenue aussitôt qu’elle sera en possession de tous les renseignements utiles 

concernant la survenance et les circonstances du sinistre, et le cas échéant, le montant du dommage. 

1.9 Prescription 

Le délai de prescription de toute action dérivant du contrat d'assurance est de trois ans après la date de l’évènement sur 

lequel elle est fondée. 

1.10 Contestations 

En cas de contestation au sujet du contrat d'assurance, une réclamation écrite peut être adressée soit à la Direction Générale 

de LA LUXEMBOURGEOISE L-3372 Leudelang , 9, rue Jean Fischbach, soit au Médiateur en Assurance (par exemple l’Association 

des Compagnies d'Assurances, ou l’Union Luxembourgeoise des Consommateurs), sans préjudice de la possibilité pour l’Assuré 

d'intenter une action en justice. 

1.11 Juridiction 

Sans préjudice de l'application des traités ou accords internationaux, toute contestation née à l'occasion du contrat d'assurance 

sera de la compétence des tribunaux du Grand-Duché de Luxembourg. 
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1.12 Exclusions communes à toutes les garanties 

Ne sont pas couverts les sinistres survenant:  

a. par le fait dolosif ou intentionnel ou par la faute lourde du/des Assuré(s) ou du bénéficiaire;  

b. à l'Assuré et dus à son état d'ivresse ou d’ébriété, à son absorption de produits hallucinogènes, de stupéfiants ou de 
drogues et de l’usage abusif de médicaments;  

c. à l’occasion de la participation de l'Assuré à une rixe (sauf légitime défense), un duel ou un crime;  

d. à l’occasion de la participation de l'Assuré en tant que concurrent à des courses et compétitions, ainsi qu’à leurs 
essais préparatoires, lorsqu'il est fait usage d'engins motorisés; les exercices de vitesse, de régularité ou d’adresse 
même autorisés, sont assimilés à des courses ou concours;  

e. à l’occasion d’un tremblement de terre ou autres cataclysmes;  

f. à l’occasion d’une guerre civile ou étrangère;  

g. par les effets directs ou indirects d'incendie, d’explosion, de dégagements de chaleur, d'irradiations, provenant de 
transmutations de noyaux d'atome ou de radioactivité, ainsi que par les effets de radiations provoquées par 
l'accélération artificielle de particules nucléaires;  

Un avocat ne peut être désigné par l'Assuré qu'avec l'accord écrit de la Compagnie.  

1.13 Protection des données à caractère personnel 

Les responsables du traitement sont: 

 LA LUXEMBOURGEOISE Société Anonyme d’Assurances, situé au 9, rue Jean Fischbach L-3372 Leudelange et DKV Luxembourg 
S.A., situé au 11-13, rue Jean Fischbach L-3372 Leudelange. 

Le délégué à la protection des données est joignable à l’adresse dpo@lalux.lu.  

La notice d’information relative aux traitements des données personnelles des Assurés effectués par les Compagnies dans le 
contexte du présent contrat d’assurance est disponible en ligne à l’adresse suivante: 

https://www.lalux.lu/fileadmin/mediatheque/documents/CG/Spuerkeess-VISA-Infinite-2020-FR.pdf 

Une copie électronique ou papier peut être obtenue sur demande par email à groupeLL@lalux.lu,  par téléphone au +352 4761 
1 ou par courrier à LA LUXEMBOURGEOISE Société Anonyme d’Assurances 9, Rue Jean Fischbach, L-3372Leudelange. ( 

La Compagnie agit conformément au Règlement (UE) N°2016/679 relatif à la protection des données personnelles qui est 
d’application depuis le 25/05/2018. 

Les finalités du traitement sont d’enregistrer et de traiter les données à caractère personnel recueillies auprès de l’Assuré/ le 
bénéficiaire par la Compagnie et/ou le Preneur d’assurance, en vue de son adhésion aux présentes garanties, du suivi de 
l’adhésion et du règlement de tout éventuel sinistre. Ces traitements se basent sur l’exécution du contrat. Les données à 
caractère personnel ainsi recueillies sont destinées à la Compagnie pour les besoins de gestion et aux partenaires contractuels 
de la Compagnie qui concourent à la réalisation de la gestion. 

L’Assuré/le bénéficiaire dispose du droit de demander au responsable du traitement l'accès aux données à caractère personnel, 
la rectification ou l'effacement de celles-ci, ou une limitation du traitement, ou du droit de s'opposer au traitement et du droit 
à la portabilité des données. Toutes les demandes doivent être adressées à dpo@lalux.lu. L’Assuré/le bénéficiaire dispose 
également d’un droit de réclamation auprès de la Commission Nationale pour la Protection des Données. La fourniture des 
données à caractère personnel n’est pas obligatoire. Ne pas les fournir implique la nonexécution des traitements. Aucune 

décision ne se fait de façon automatisée ni de profilage produisant des effets juridiques.  

La durée de conservation des données est limitée à la durée de la carte bancaire ainsi qu’à la période postérieure pendant 
laquelle la conservation des données est nécessaire pour permettre à la Compagnie de respecter ses obligations en fonction 
des délais de prescription ou en application d’autres dispositions légales.  

La Compagnie agit conformément aux modalités et conditions énoncées à l’article 300 de la loi modifiée du 07/12/2015 sur le 

secteur des assurances concernant le secret professionnel en matière d’assurances. 

1.14 Emploi des langues 

Les Conditions Générales sont émises en français. Toute traduction de celles-ci est informative et en cas de litige, les conditions 

rédigées en langue française priment. 

  

mailto:dpo@lalux.lu
https://www.lalux.lu/fileadmin/mediatheque/documents/CG/Spuerkeess-VISA-Infinite-2020-FR.pdf
mailto:dpo@lalux.lu
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I. CONDITIONS POUR LES GARANTIES HORS ASSISTANCE 

Definition 

Voyage Garanti  

Tout déplacement comprenant des frais de transport (avion ou train ou voiture de location) et/ou d’hébergement (hôtel, 
maison de vacances, …), répondant à toutes les conditions suivantes:  

1. déplacement payé/bloqué à raison de minimum 30% réglable par la carte de crédit à laquelle est rattachée la couverture 
en question. Ce pourcentage de 30% s’applique sur le prix des frais de transport (avion ou train ou voiture de location) 
et/ou d’hébergement (hôtel, maison de vacances, …) et non pas sur un éventuel acompte. Le pourcentage précité doit 
être payé/bloqué avant la survenance du sinistre.  

Lorsque des «Miles», bons d’achat, ou autres réductions du prix sont utilisés par le titulaire de la carte pour payer un 
voyage, celui-ci doit veiller à régler au moins 30% du prix au moyen de sa carte s’il souhaite bénéficier d’un éventuel 

dédommagement de son voyage en cas de sinistre lié à un voyage conformément au paragraphe précédent.  

Les «Miles», bons d’achat ou autres réductions de prix ne sont pas remboursés en vertu de la présente assurance.  

2. déplacements de moins de 91 jours consécutifs.  

Obligations en cas de sinistre  

Willis Towers Watson Luxembourg S.A. réceptionne les déclarations de sinistre qui seront transmises au Service Indemnisation 
de LA LUXEMBOURGEOISE. Dans tous les cas, le porteur de la carte doit déclarer le sinistre au plus tard 30 jours ouvrés qui 
suivent la date à laquelle le sinistre a été connu, et pour ce faire, il dispose d’un lien hypertexte vers l’outil en ligne de 

déclaration mis à disposition par Willis Towers Watson Luxembourg S.A. accessible sur le site internet de la banque :  

 https://www.spuerkeess.lu/fr/particuliers/gerer-le-quotidien/formulaire-de-declaration-de-sinistre/ 

La déclaration est acceptée en français, allemand et anglais. 

L’accueil téléphonique de Willis Towers Watson Luxembourg S.A. est ouvert du lundi au vendredi de 8.00 heures à 17.30 heures 
et est assuré en 4 langues (français, allemand, luxembourgeois et anglais). 

L’Assuré ou le Bénéficiaire qui intentionnellement fournit de faux renseignements; fait de fausses déclarations sur la date, la 
nature, les causes, les circonstances, et les conséquences du sinistre; ou use de faux documents ou dénaturés dans l’intention 

de tromper la Compagnie, perd tout droit à la garantie pour le sinistre en cause. 

Toutes les mesures utiles doivent être prises sans retard pour limiter les conséquences du sinistre et hâter le rétablissement 
de l’Assuré qui doit se soumettre aux soins médicaux nécessités par son état. 

Pour la garantie Accidents de voyage, les mandataires ou médecins que la Compagnie désignera (les mandataires ou médecins 
désignés devront exercer au Luxembourg ou dans le pays de résidence de l’Assuré) auront, sauf opposition justifiée, libre accès 
auprès de l’Assuré pour constater son état et le cas échéant procéder à une autopsie. L’Assuré accepte que les informations 
médicales concernant son état de santé soient communiquées au médecin expert de la Compagnie. 

Pour la garantie Annulation de voyage, l’Assuré doit fournir les documents repris sur la déclaration de sinistre et certificat 
médical du médecin traitant sur place indiquant qu’au moment de sa réservation, il n’existait aucune contre-indication à 
effectuer le voyage prévu. Le médecin doit également attester la nécessité du retour de l’Assuré dans son pays de domicile.  

Tout refus non justifié de se conformer à ce contrôle, après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de 
réception, entraîne la déchéance de l’Assuré. 

En cas de retard imputable à l’Assuré dans la déclaration du sinistre ou dans la transmission des renseignements, et si la 
Compagnie établit que ce retard lui est préjudiciable, l’Assuré supportera lui-même les conséquences de ce retard dans la 
mesure du préjudice subi par la Compagnie. 

Autres obligations  

a. L’Assuré est tenu de permettre à la Compagnie la collecte des informations nécessaires et de fournir tous les justificatifs 
indispensables pour constater l’événement assuré ou l’obligation d'accorder une prestation et son étendue. Cette 
disposition concerne aussi la dispense du secret médical des médecins traitants, si cela est nécessaire pour pouvoir 
constater l’obligation d'accorder une prestation. 

b. A la demande de la Compagnie, l’Assuré est tenu de se faire examiner par un médecin mandaté par les soins de la 
Compagnie. 

c. L’Assuré concerné est responsable de l’exécution des obligations. 

https://www.spuerkeess.lu/fr/particuliers/gerer-le-quotidien/formulaire-de-declaration-de-sinistre/
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Non respect des obligations   

Si la personne assurée viole intentionnellement un des points prévus à l’article « Autres obligations », la Compagnie est 

dispensée de l'obligation d'accorder une prestation. 

Pour  toutes autres violations, la Compagnie peut réduire les prestations d’assurance du montant du préjudice subi du fait de 

cette violation. 

En cas de violation due à une faute lourde, la Compagnie n’est tenue d'accorder la prestation que dans la mesure où cette 
violation n’a eu aucun effet sur la constatation de l’événement assuré ou sur la constatation ou l’étendue de la prestation qui 

incombe à la Compagnie. 

Conversion des justificatifs en devise étrangère  

Les coûts générés dans une devise étrangère sont convertis en EUR au taux du jour où l’événement assuré est survenu. 

Règles applicables aux frais de virement et de traduction 

La Compagnie peut déduire les frais suivants de la prestation: 

• les coûts de virement des prestations d’assurance à l’étranger; 

• les coûts des traductions, sauf les coûts des traductions de la zone linguistique de l’Union européenne.  

Preuves du Sinistre 

Dans tous les cas, l’Assuré doit communiquer à la Compagnie: 

Preuve du paiement du voyage garanti à hauteur de minimum 30 % (ou 100% pour l’assurance Achats ou l’assurance Livraison 

des biens achetés sur Internet) avec la carte et/ou preuve de la pré-réservation avec la carte du transport et/ou du moyen 

d’hébergement. 

Lorsque la carte assurée a été a utilisée pour bloquer un éventuel montant, sans que la carte assurée n`a été débitée, le 

détenteur de la carte doit nous prouver que le montant a été bloquée sur une carte assurée (numéro de la carte figurant sur 

la preuve). 

L’Assuré (ou, le cas échéant, le conjoint survivant, respectivement les héritiers légaux, en cas de décès de l’Assuré) doit par 

ailleurs communiquer à la Compagnie les documents suivants: 

En cas d’annulation de voyage 

• la confirmation de réservation; 

• la preuve d’annulation. 

En cas d’interruption de voyage 

• la confirmation de réservation; 

• la déclaration de l’agence de voyage concernant le nombre des jours non utilisés, au cas où le voyage a été organisé par 
une agence de voyage. 

En cas de décès 

• le certificat de décès. 

• La preuve de parenté avec le défunt 

En cas de maladie 

• le certificat médical. 

• Le rapport médical fourni par l'assureur 

En cas de préjudice matériel important 

• un document de preuve provenant des autorités locales (PV, déclaration des pompiers, etc…). 

En cas de retard de voyage ou correspondance manquée 

• le certificat de la compagnie de transport; 

• les originaux des factures/tickets de caisse. 
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En cas de retard/perte/vol des bagages 

• property irregularity report; 

• les originaux des factures/tickets de caisse; 

• le détail de l’indemnité payée par le transporteur si d’application; 

• en cas de vol, une copie de la plainte ou déclaration déposée auprès des autorités compétentes. 

La preuve avec date et heure de remise du/des bagage(s) 

En cas de vol des espèces 

• une copie de la plainte ou déclaration auprès des autorités compétentes. 

En cas de vol/perte/destruction du materiel de sport 

• les originaux des factures/tickets de caisse; 

• en cas de vol, une copie de la plainte ou déclaration déposée auprès des autorités compétentes. 

En cas de force majeure 

• l’Assuré doit faire le «check-in» avant l’heure de départ prévue dans son itinéraire de voyage; 

• respecter les conditions contractuelles de l’agence de voyage, du tour opérateur et de la compagnie de transport de 
personnes; 

• garder le contact avec la compagnie aérienne et mettre tout en œuvre pour obtenir une réservation sur le premier vol de 
retour disponible, qu’elle peut offrir; 

• informer SPUERKEESS c/o Willis Towers Watson Luxembourg S.A. le plus rapidement possible par téléphone, e-mail ou au 
moyen d’un formulaire de déclaration de sinistre, dans les 30 jours suivant la connaissance de l’annulation ou du retard du 

vol; 

• joindre une confirmation écrite de la compagnie aérienne de l’annulation ou du retard de l’avion prévu dans l’itinéraire 
de voyage suite à la conséquence directe d’une force majeure; 

• la durée du délai; 

• la confirmation de la nouvelle réservation sur le premier vol de retour disponible suite à l’annulation du vol initialement 
prévu ainsi que les détails du vol de retour; 

• présenter la preuve du refus de la compagnie aérienne de la demande de remboursement ou le détail des frais qu’elle a 
remboursés; 

• inclure toute information utile, les preuves et reçus; 

• l’Assuré autorise la Compagnie d’assurance à régler tout sinistre avec toute compagnie aérienne en son nom et, si 
nécessaire, apportera son aide afin de constituer le dossier. Il accepte que la Compagnie conserve le   montant récupéré 

jusqu’au règlement final de la compagnie aérienne. 

Accidents corporels 

En cas de sinistre couvert par la présente police, l'Assuré ou, à défaut, les héritiers légaux, doivent: 

• en cas d'accident mortel, aviser SPUERKEESS c/o Willis Towers Watson Luxembourg S.A. immédiatement; 

• la déclaration de sinistre mentionnera le lieu, la date, l'heure, la cause et les circonstances de l'accident ainsi que l'identité 
des témoins; un certificat médical constatant la nature des lésions devra être joint; 

• fournir tous les renseignements, documents que la Compagnie juge utiles; 

• donner à la Compagnie et à ses délégués libre accès auprès de l'Assuré; 

• se soumettre à l'examen des médecins délégués par la Compagnie; 

• autoriser le médecin traitant à fournir aux médecins délégués par la Compagnie, tous les renseignements demandés et 
strictement nécessaires tant sur les blessures que sur les maladies ou infirmités actuelles ou antérieures. 

Assurance Achats 

Preuves du Sinistre 

Dans tous les cas, l’Assuré doit communiquer à la Compagnie: 

• le décompte de la carte de crédit attestant le paiement à 100 % du Bien assuré; 

• tout justificatif permettant d’identifier le Bien assuré ainsi que son prix d’achat et la date d’achat tel que facture ou ticket 
de caisse. 

En cas de Vol caractérisé et non caractérisé, l’Assuré doit par ailleurs communiquer à la Compagnie les documents suivants: 
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• l’original du rapport de police (procès-verbal); 

• toute preuve du sinistre, soit: 

o en cas de Vol par Agression: toute preuve tel qu’un certificat médical, témoignage ou attestation écrite, datée et 
signée de la main du témoin, mentionnant son nom, prénom, date et lieu de naissance, adresse et profession; 

o en cas de Vol par Effraction: tout document prouvant l’effraction tel que par exemple le devis ou la facture de 
réparation du mécanisme de fermeture ou une copie de la déclaration effectuée par l’Assuré auprès de son assureur 

multirisques habitation ou automobile. 

En cas de Dommage Accidentel, l’Assuré doit par ailleurs communiquer: 

• l’original du devis ou de la facture de réparation, ou; 

• l’attestation du vendeur précisant la nature des dommages et certifiant que le Bien assuré est irréparable. 

La Compagnie se réserve le droit de demander tout autre document ou information nécessaire à la validation du sinistre et à 

l’évaluation de l’indemnité. 

Expertise / Paiement de l’indemnité 

Un expert ou un enquêteur pourra être envoyé par la Compagnie pour apprécier les circonstances du sinistre et procéder à 

l'évaluation du montant de l’indemnité. 

Assurance Livraison des biens achetés sur Internet 

Obligation de l’Assuré en cas de sinistre 

L’Assuré doit déclarer le sinistre auprès de SPUERKEESS c/o Willis Towers Watson Luxembourg S.A. le plus rapidement possible 

et au plus tard dans un délai de trente (30) jours qui suivent la réception de son relevé de carte ou de l`historique de 

transaction (généré via Online Banking). Le relevé de carte ou l’historique de transaction doit indiquer le numero et le type 

de carte de crédit.  

Le formulaire de demande d’indemnisation doit être accompagné de toutes les pièces justificatives listées ci-dessous. 

En cas de livraison non-conforme: l’Assuré est présumé avoir connaissance du sinistre dès réception de la livraison ou dès 

qu’il a connaissance de la non-conformité de la livraison. 

En cas de non-livraison: dans le cas où l’Assuré ne serait pas livré dans le délai spécifié aux conditions générales de vente du 

site marchand, l’Assuré devra contacter SPUERKEESS c/o Willis Towers Watson Luxembourg S.A., dans les meilleurs délais, 

par écrit, au moyen du formulaire de déclaration de sinistre (disponible sur le site de SPUERKEESS) au plus tard dans les trente 

(30) jours qui suivent la réception de son relevé de carte ou de l`historique de transaction (généré via Online Banking). 

Pièces justificatives à fournir par l’Assuré en cas de non-livraison ou de livraison non-conforme  

L’Assuré devra fournir les pièces justificatives de son dommage aux fins d’indemnisation et notamment: 

• l’impression du justificatif de la commande (courriel), toute confirmation d’acceptation de la commande en    
provenance du commerçant ou l’impression de la page écran de la commande; 

• la copie du décompte de la carte de crédit ou de l’avis de prélèvement de l’Assuré attestant le(s) montant(s) débité(s) de 
la commande; 

• en cas de livraison réalisée par un transporteur privé, le bon de livraison remis à l’Assuré; 

• en cas d’envoi postal reçu par l’Assuré, suivi de la livraison dont l’Assuré est en possession; 

• en cas de renvoi du Bien garanti chez le commerçant, le justificatif du montant des frais d’expédition avec accusé 
réception. 

La Compagnie peut demander à l’Assuré toute autre pièce justificative jugée nécessaire à l’instruction du dossier  

Recours contre les tiers 

Si l’Assuré a droit au remboursement du préjudice par un tiers, cette prétention, sans préjudice de la subrogation légale, doit 
être cédée par écrit à concurrence du remboursement de frais prévus par le contrat d’assurance à la Compagnie; la prétention 
est transférée à dû concurrence à la Compagnie. Si l’Assuré renonce à une telle prétention ou à un droit quelconque pour 
garantir cette prétention sans accord préalable de la Compagnie, elle est dispensée de l’obligation de prestation dans la mesure 
où elle aurait pu demander le remboursement sur la base de cette prétention ou de ce droit. 
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1. CONDITIONS POUR LA GARANTIE ACCIDENTS DE 
VOYAGE 

1.1 Prestations garanties  

La Compagnie garantit le paiement des prestations convenues ci-dessous, lorsque l'Assuré est victime d'un accident entraînant 

des lésions corporelles ou le décès. 

En cas de décès 

Si l'Assuré décède des suites d'un accident garanti par le présent contrat, immédiatement ou dans un délai de trois ans à 
compter du jour de l'accident, la Compagnie garantit le paiement du capital décès stipulé ci-dessus au conjoint survivant, 

non divorcé et non séparé de corps, ou à défaut aux héritiers légaux de l’Assuré. 

S'il y a plusieurs bénéficiaires, le capital est indivisible à l'égard de la Compagnie qui réglera les intéressés sur indemnité 

collective. 

Pour un seul et même accident les indemnités pour décès et invalidité permanente ne peuvent se cumuler. 

Conformément à l'accord préalable donné par l'Assuré, le médecin traitant et celui ayant constaté le décès sont tenus de 

transmettre au médecin conseil de la Compagnie, un certificat établissant la cause du décès. 

En cas d'invalidité permanente 

Si l'Assuré est atteint, suite à un accident garanti, d'une invalidité permanente, la Compagnie lui garantit le paiement d'une 

indemnité calculée par application du taux d'invalidité permanente aux capitaux stipulés au point 1.5. Capitaux assurés. 

Le taux de l'invalidité permanente est déterminé, sans tenir compte de la profession de l'Assuré, selon la base du barème des 
invalidités repris au point 1.2. Barème d’invalidités ci-dessous. 

Le taux de l'invalidité permanente dont l'Assuré reste atteint sera fixé seulement sur base de l'état de santé définitif de l'Assuré, 
mais au plus tard dans un délai de trois ans après l'accident. 

Un an après l'accident, si les médecins ne peuvent déterminer le degré définitif, mais l'évaluent à 20 % au moins, la Compagnie 
paie sur demande une indemnité provisionnelle calculée sur la moitié du taux d'invalidité minimum prévisible. 

1.2 Barème d’invalidités  

NATURE DE L'AFFECTION 
TAUX DE 

L'INVALIDITE 

 
TETE 

 

Perte totale des deux yeux ...................................................................................  100 % 

Aliénation mentale incurable et totale  ....................................................................  100 % 

Perte d'un oeil ou perte de la vision totale d'un œil  .....................................................  30 % 

Surdité incurable et totale  ..................................................................................  40 % 

Surdité incurable d'une oreille  ..............................................................................  15 % 

Perte de substance osseuse du crâne dans toute son épaisseur  ........................................   

 Surface d'au moins 6 centimètres carrés  ...............................................................  40 % 

 Surface de 3 à 6 centimètres carrés  ....................................................................  20 % 

 Surface inférieure à 3 centimètres carrés  .............................................................  10 % 

Ablation totale de la mâchoire inférieure  .................................................................  60 % 

Ablation partielle de la mâchoire inférieure, c'est-à-dire d'une branche montante 

en totalité ou de la moitié du corps du maxillaire ........................................................  35 % 

 
RACHIS-THORAX 

 

Paralysie organique totale  ...................................................................................  100 % 

Fracture de la colonne dorsolombaire   

 - cas graves (paraplégie)  .................................................................................  75 % 
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NATURE DE L'AFFECTION 
TAUX DE 

L'INVALIDITE 

 - syndrôme neurologique, mais cas légers  .............................................................  20 % 

Tassement vertébral lombaire confirmé par radio  .......................................................  15 % 

Fracture de la colonne vertébrale sans lésion médullaire  ...............................................  10 % 

Fractures multiples de côtes avec déformation thoracique persistante et troubles fonctionnels  .  8 % 

Fracture de la clavicule avec séquelles nettes  

 - Droite  .....................................................................................................  5 % 

 - Gauche  ....................................................................................................  3 % 

 
MEMBRES 

 

 

a) infirmités portant sur deux membres 
 

Perte des deux bras ou des deux mains  ....................................................................  100 % 

Perte des deux jambes ou des deux pieds  .................................................................  100 % 

Perte d'un bras ou d'une main ensemble avec la perte d'une jambe ou d'un pied  ...................  100 % 

b) membres supérieurs droit gauche 

Perte d'un bras ou d'une main  ...............................................................................  60 % 50 % 

Fracture non consolidée du bras (pseudarthrose constituée)  ...........................................  30 % 25 % 

Perte du mouvement de l'épaule (ankylose totale)  ......................................................  35 % 25 % 

Ankylose du coude   

 en position favorable 15 degrés autour de l'angle droit  .............................................  25 % 20 % 

 en position défavorable  ..................................................................................  40 % 35 % 

Paralysie totale du membre supérieur (lésions incurables des nerfs)  .................................  60 % 50 % 

Paralysie complète du nerf circonflexe  ....................................................................  20 % 15 % 

Paralysie complète du nerf médian   

 au bras  ......................................................................................................  45 % 35 % 

 à la main  ...................................................................................................  20 % 15 % 

 à la gouttière de torsion  .................................................................................  40 % 35 % 

Paralysie complète du nerf radial   

 à l'avant-bras  ..............................................................................................  30 % 25 % 

 à la main  ...................................................................................................  20 % 15 % 

Paralysie complète du nerf cubital  .........................................................................  30 % 25 % 

Ankylose du poignet en position favorable (dans la rectitude et en pronation)  ......................  20 % 15 % 

Ankylose du poignet en position défavorable (flexion ou extension forcée ou en supination)  .....  30 % 25 % 

Perte totale du pouce  ........................................................................................  20 % 15 % 

Perte partielle du pouce (phalange unguéale)  ............................................................  8 % 5 % 

Ankylose totale du pouce  ....................................................................................  15 % 12 % 

Amputation totale de l'index  ................................................................................  15 % 10 % 

Amputation partielle de l'index  .............................................................................  8 % 5 % 

Amputation d'un doigt autre que le pouce ou l'index  ....................................................  8 % 5 % 
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NATURE DE L'AFFECTION 
TAUX DE 

L'INVALIDITE 

Amputation simultanée du pouce et de l'index  ...........................................................  35 % 25 % 

Amputation simultanée du pouce et d'un doigt autre que l'index  ......................................  25 % 20 % 

Amputation simultanée de deux doigts autres que le pouce et l'index  ................................  15 % 10 % 

Amputation simultanée de trois doigts autres que le pouce et l'index  ................................  20 % 15 % 

Amputation simultanée de quatre doigts, y compris le pouce  ..........................................  45 % 40 % 

Amputation simultanée de quatre doigts le pouce étant conservé  ....................................  40 % 35 % 

c) membres inférieurs  

Amputation de la cuisse (moitié supérieure)  ..............................................................  60 % 

Amputation de la cuisse (moitié inférieure)  ..............................................................  50 % 

Perte totale du pied (désarticulation tibio-tarsienne)  ...................................................  45 % 

Perte partielle du pied  

 désarticulation sous-astragalienne  .....................................................................  40 % 

 désarticulation médio-tarsienne  ........................................................................  35 % 

 désarticulation tarso-métatarsienne  ...................................................................  30 % 

Ankylose de la hanche  

 en position défavorable  ..................................................................................  45 % 

 en rectitude  ................................................................................................  35 % 

Ankylose du genou  

 en position défavorable  ..................................................................................  25 % 

 en rectitude  ................................................................................................  15 % 

Perte de substance osseuse étendue de la cuisse ou des deux os de la jambe, état incurable  ....  50 % 

Perte de substance osseuse étendue de la rotule avec gros écartement des fragments et gêne 

considérable des mouvements d'extension de la jambe sur la cuisse  ..................................  

 

40 % 

Perte de substance osseuse de la rotule avec conservation des mouvements  ........................  20 % 

Raccourcissement d'au moins 5 centimètres d'un membre inférieur  ...................................  30 % 

Raccourcissement d'un membre de 3 à 5 centimètres  ...................................................  15 % 

Raccourcissement de 1 à 3 centimètres  ...................................................................  5 % 

Paralysie totale d'un membre inférieur  ....................................................................  60 % 

Paralysie complète du nerf sciatique poplité externe  ...................................................  30 % 

Paralysie complète du nerf sciatique poplité interne  ....................................................  20 % 

Paralysie complète des deux nerfs (sciatique poplité externe et interne)  ............................  40 % 

Amputation totale de tous les orteils  ......................................................................  20 % 

Amputation du gros orteil  ...................................................................................  8 % 

Ankylose du gros orteil  .......................................................................................  5 % 

Amputation de deux orteils ..................................................................................  4 % 

Amputation d'un orteil  .......................................................................................  2 % 
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NATURE DE L'AFFECTION 
TAUX DE 

L'INVALIDITE 

DISPOSITIONS COMPLEMENTAIRES 

1. S'il est médicalement établi que l'Assuré est gaucher, les taux de l'invalidité prévus au barème ci-dessus sub 2) 
membres supérieurs sont intervertis. 

2. L'ankylose des doigts (autres que le pouce) et des orteils (autres que le gros orteil) ne donne droit qu'à 50 % des 
indemnités prévues pour la perte de ces organes. 

3. Les lésions non-comprises dans le tableau ci-dessus sont indemnisées en proportion de leur gravité, comparée à 
celle des cas énumérés et sans tenir compte ni de la profession ni de l'âge de l'Assuré. 

4. Les troubles nerveux postcommotionnels et les lésions nerveuses périphériques ne donnent droit à une indemnité 

que s'ils sont la conséquence d'un accident garanti. 

5. Dans ce cas, un premier règlement sera effectué lors de la consolidation, qui ne pourra dépasser la moitié de 
l'indemnité correspondant au degré d'infirmité; le solde sera versé, s'il y a lieu, après un nouvel examen médical 
pratiqué dans un délai de maximum deux ans, à partir de la consolidation, examen qui déterminera le taux 
d'infirmité définitif. En tout état de cause, l'acompte versé restera acquis à l'Assuré. 

6. Si un seul et même accident entraîne plusieurs des infirmités décrites ci-avant, les différents taux d'invalidité 
sont additionnés sans pouvoir dépasser au total 100 %, ni pour un même membre le taux prévu pour la perte 

totale de ce membre. 

7. La perte de membres ou d'organes déjà atteints avant l'accident n'est indemnisée que pour la différence entre 
l'état avant et après l'accident. 

1.3 Risques non-assurés  

Ne sont pas considérés comme accidents et ne sont pas garantis: 

a. le suicide et la tentative de suicide; 

b. les maladies, états maladifs de toute nature et leurs suites directes ou indirectes, y compris les affections allergiques, 
de même que les opérations chirurgicales et leurs suites, à moins que ces maladies et opérations ne soient la 
conséquence directe d'un accident garanti, les varices et leurs suites, les durillons, eczémas et dermatoses, même 
lorsqu'ils sont produits par des agents extérieurs; 

c. les lumbagos, les sciatiques et les hernies de toute nature; 

d. les troubles de la grossesse et ses complications; 

e. les accidents ayant pour cause directe ou indirecte des maladies mentales ou nerveuses, des troubles psychiques et 
assimilés;  

f. les lésions causées par les appareils à rayons et les substances radioactives utilisées pour les diagnostics et la pratique 
de la radiothérapie, sauf si elles résultent pour la personne traitée d'un fonctionnement défectueux ou d'une fausse 
manipulation, ou sont la conséquence d'un traitement auquel l'Assuré est soumis à la suite d'un sinistre garanti; 

g. la pratique des sports suivants: les sports de combat. 

1.4 Évaluation et règlement des prestations  

Les prestations sont évaluées de gré à gré entre la Compagnie et l’Assuré. En cas de désaccord sur l'importance de la prestation, 
celle-ci est établie contradictoirement par deux experts nommés l'un par l'Assuré et l'autre par la Compagnie. 

Si les experts ainsi désignés ne sont pas d'accord, ils s'adjoignent un troisième expert. Les trois experts opèrent en commun et 
à la majorité des voix. Faute par l'une des parties de nommer son expert, ou par les deux experts de s'entendre sur le choix du 
troisième, la désignation sera effectuée par le juge des référés du tribunal de l'arrondissement du domicile de l'Assuré à la 
requête de la partie la plus diligente. 

Chaque partie paie les frais et honoraires de son expert et, s'il y a lieu, la moitié des honoraires du tiers expert et des frais de 
sa nomination. Les experts sont dispensés de toute formalité judiciaire. Ces dispositions ne préjudicient en rien le droit des 
parties de faire procéder par voie judiciaire. 

Si une maladie ou un état maladif qui existait déjà avant l'accident ou qui est survenu seulement après l'accident, mais sans 
dépendre de celui-ci, vient à aggraver les conséquences de l'accident, la Compagnie n'est tenue à garantir que pour les 
conséquences que l'accident aurait eues normalement sans l'intervention aggravante de cette maladie ou de cet état maladif. 
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1.5 Capitaux assurés  

Carte de crédit SPUERKEESS Capital Décès Capital Invalidité 

Visa Infinite 500.000 EUR 500.000 EUR 

2. SOLDE RESTANT DÛ  

2.1 Garanties  

En cas de décès par accident de la personne garantie, titulaire de la carte VISA Infinite, la Compagnie garantit le paiement 
d'une indemnité égale au total des dépenses faites au moyen de la carte VISA Infinite et non encore comptabilisées sur un des 
extraits émis avant la date de l'accident qui a entraîné le décès, à condition toutefois que la dépense ait eu lieu avant l'accident 
et au plus tard à minuit le jour précédent l'accident. 

Dans le cas où l’Assuré aurait plusieurs cartes VISA Infinite, l’indemnisation de la garantie est limitée à une carte càd il 
n’y aura pas de cumul de soldes des différentes cartes. 

2.2 Sommes assurées  

L’indemnisation de la garantie solde restant dû ayant pour origine une des causes reprises sous le point 2.1. interviendra pour 

les cartes de crédit ci-dessous jusqu’à concurrence de: 

Carte de crédit SPUERKEESS Solde restant dû 

Visa Infinite  Max. 20.000 EUR 

3. CONDITIONS POUR LA GARANTIE 
ANNULATION/INTERRUPTION DE VOYAGE  

3.1 Annulation de voyage 

3.1.1 Objet de la garantie 

La Compagnie garantit les frais d’annulation, dus par l’Assuré, lorsque ce dernier est: 

• tenu d’annuler son voyage avant le départ; 

• d’interrompre son voyage; 

à la suite des circonstances ci-après, pour autant qu’elles soient imprévisibles au moment de la souscription du présent contrat: 

a. maladie attestée médicalement comme étant incompatible avec l’accomplissement du voyage, accident corporel, décès, 

transplantation urgente d’un organe (comme donneur ou receveur) d`un Assuré ou du compagnon de voyage. L’Attestation 

médicale doit être émis au plus tard le jour de l’annulation du voyage; 

b. maladie, accident corporel ou décès du conjoint, d’un membre de sa famille jusqu’au deuxième degré.  

c. complications liées à la grossesse de l’Assurée, pour autant qu’au moment de la souscription du contrat de voyage l’Assurée 

n’était pas enceinte de plus de trois mois ou de moins de six mois au moment du départ; 

d. annulation du voyage par l’Assuré suite à son impossibilité, justifiée par des raisons médicales, de subir les vaccinations 

nécessaires et requises pour le voyage; 

e. maladie, accident ou décès de celui qui devait assurer le remplacement professionnel de l’Assuré durant son voyage ou de 

la personne chargée de la garde de l’enfant mineur de l’Assuré; 

f. convocation officielle de l’Assuré: 

• à titre de témoin devant un tribunal; 

• requise par les forces de l’ordre suite à une effraction au lieu de résidence ou lieu de travail de l’Assuré; 

g. détournement, prise d’otage ou kidnapping de l’Assuré, son conjoint, un parent jusqu’au deuxième degré ou une personne 

vivant sous le même toit que l’Assuré et dont celui-ci a la charge ou la garde; 
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h. dommages matériels importants au domicile, à la résidence secondaire et aux locaux professionnels appartenant à ou loués 

par l’Assuré, survenus dans les trente jours précédant la date du départ ou survenu pendant le voyage et causés par un 

incendie, une explosion, un dégât des eaux ou un vol, à condition que le rapport d’expertise et/ou une facture de réparation 

soient fournis; 

i. vol des documents d’identité ou visa, refus de visa par les autorités du pays de destination; 

j. vol ou immobilisation totale du véhicule privé de l’Assuré au moment du départ; 

k. retard au moment de l’embarquement prévu au contrat de voyage, suite à une immobilisation de plus d’une heure à cause 

d’un accident de circulation ou cas de force majeure sur le trajet vers le lieu d’embarquement; 

l. annulation ou limitation des transports publics suite à une grève, à moins qu’un moyen de transport alternatif soit mis à 

disposition. 

3.1.2 Indemnisation 

L’indemnisation des FRAIS D’ANNULATION, de modification ou d’interruption de voyage ayant pour origine une des causes 

reprises sous le point 3.1.1 interviendra jusqu’à concurrence de: 

Carte de crédit SPUERKEESS Frais d’annulation assurés 

Visa Infinite 20.000 EUR par année  

L’indemnisation des frais de modification est strictement limitée aux couts générés par la réservation d’un moyen de transport 
ou d’hébergement du même type et de même catégorie. 

En conséquence, tous les surcoûts générés par le changement de classe, resteront exclus. 

Il est expressément stipulé que le minimum de 30% du voyage garanti doit être payé avant la 1ere consultation médicale 
donnant lieu à l’annulation du voyage. 

La compagnie rembourse uniquement les frais d`annulation pour le transport si un minimum de 30% des frais de transport a 
été payé par la carte de crédit. 

La compagnie rembourse uniquement les frais d`annulation pour l’hébergement si un minimum de 30% des frais d’hébergement 

a été payé par la carte de crédit. 

La compagnie rembourse les frais d`annulation pour l’hébergement et les frais de transport si un minimum de 30% des frais 

d’hébergement et des frais de transport ont été payés. 

3.1.3 Exclusions  

Sont toujours exclus les dommages, maladies, accidents ou décès résultant: 

a. des conséquences de maladie chronique ou préexistante de l’Assuré, sauf si le médecin traitant atteste; 

• que celui-ci était en état de voyager lors de la réservation du voyage alors qu’il s’avère, qu’à la date de départ, il 
n’est plus en mesure de réaliser son voyage suite à un état nécessitant un traitement médical; 

• lors de la réservation, il n’était pas prévisible que l’Assuré nécessiterait un traitement médical en relation avec 
sa maladie; 

b. de la négligence de l’Assuré; 

c. d’un suicide, d’une tentative de suicide; 

d. de l’influence d’alcool, de stupéfiants, de calmants ou de médicaments non prescrits par un médecin agréé; 

e. des états dépressifs et des maladies mentales et nerveuses sauf s’il s’agit d’une première manifestation; 

f. des interruptions volontaires de grossesse, sauf dans les cas d’urgence médicale; 

g. de l’état d’insolvabilité de l’Assuré ou de l’ouverture d’une procédure de règlement collectif de ses dettes; 

h. des retards causés par des problèmes de circulation récurrents et prévisibles; 

i. émeutes, de mouvements populaires, d’actes de terrorisme ainsi que de l’inobservation consciente d’interdictions 
officielles; 

j. de toute raison donnant lieu à l’annulation qui était connue au moment où le contrat d’assurance a été souscrit; 

k. d’événements survenus en dehors des dates de validité du contrat; 

l. de l’insolvabilité de l’Assuré au moment de la réservation du voyage; 

m. du manquement ou du mauvais état du véhicule privé prévu pour le voyage; 

n. de tout ce qui n’est pas expressément et formellement stipulé dans le présent contrat. 
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Les exclusions sont d’application tant vis-à-vis de l’Assuré que vis-à-vis des personnes dont l’état médical est à l’origine 
de la demande d’intervention. 

4. RETARD D'AVION ET/OU PROLONGATION DE SÉJOUR  

4.1 Garanties assurées  

La garantie est accordée dans les seuls cas suivants: 

a. retard ou annulation d'un vol inscrit dans un horaire officiel, réservé et confirmé; 

b. réservations excédentaires («overbooking») qui empêchent l’Assuré d'embarquer à bord du vol à horaire officiel, réservé 
et confirmé; 

c. arrivée tardive du vol inscrit dans un horaire officiel sur lequel l’Assuré voyage et qui ne lui permet pas de prendre un vol 
en correspondance; 

Seuls font l'objet de la garantie les vols des Compagnies aériennes dont les horaires sont publiés dans un horaire officiel. 
La garantie vient en complément de toute autre indemnisation versée par le transporteur. Elle est accordée sur base des 
frais réellement exposés par l’Assuré. 

4.2 Indemnisation  

a. lors d'un voyage garanti, la Compagnie rembourse à concurrence de maximum 500 EUR par voyage (quel que soit le nombre 
de personnes) les frais engagés par l’Assuré pour ses repas, rafraîchissements, frais d'hôtel, frais de transfert aller-retour 
de l'aéroport ou du terminal (du vol initialement prévu) vers l’hôtel, à condition que le retard s’élève à plus de 4 heures 
par rapport à l’heure initiale de départ indiquée sur le titre de transport. 

b. pour les cas de force majeure: si l’Assuré est bloqué à l’étranger pendant au moins 24 heures pour cause de force majeure, 
la Compagnie rembourse jusqu’à 150 EUR par jour* et ce, pendant 7 jours, jusqu’à concurrence de 1.050 EUR*, représentant 
les frais raisonnables et irrécupérables engagés pour: 

• Les frais de séjour à l’hôtel et transport aller-retour entre l’aéroport (du vol initialement prévu) et l’hôtel; 

• Repas et boissons; frais de téléphone. 

* montant maximum pour tous les Assurés voyageant ensemble. 

4.3 Sommes assurées  

L’indemnisation de la garantie RETARD D'AVION ET/OU PROLONGATION DE SÉJOUR ayant pour origine une des causes reprises 

sous le point 4.1. interviendra pour les cartes de crédit ci-dessous jusqu’à concurrence de: 

Carte de crédit SPUERKEESS Retard d’avion >4h Prolongation de séjour si blocage >24h 

Visa Infinite 500 EUR par voyage 150 EUR par jour pendant 7 jours avec un 
maximum de 1.050 EUR par voyage 

4.4 Exclusions 

a. les retards occasionnés sur des vols non réguliers (vols non inscrits dans un horaire officiel); 

b. aucun remboursement ne sera dû si le retard subi est inférieur à 4 heures par rapport à l'heure initiale de départ ou 
de l'arrivée (dans le cas d'un vol de correspondance) du vol réservé, inscrit dans un horaire officiel; 

c. aucun remboursement ne sera dû si le retard résulte d’une grève et d’une guerre; 

d. aucun remboursement ne sera dû en cas de retrait temporaire ou définitif d'un avion, qui aura été ordonné: 

• soit par les autorités aéroportuaires; 

• soit par les autorités de l'aviation civile; 

• soit par un organisme similaire et qui aura été annoncé préalablement à la date de départ du voyage; 

e. aucun remboursement ne sera dû si un moyen de transport similaire est mis à disposition de l’Assuré par la compagnie 
de transport dans un délai de 4 heures suivant l'heure initiale de départ (ou d'arrivée dans le cas d'un vol de 
correspondance) du vol inscrit dans un horaire officiel, réservé et confirmé; 

f. aucune indemnité ne sera due à partir du moment où l’Assuré accepte un remboursement lié à son voyage de retour; 

g. l'Assuré sera déchu de tout droit découlant de la police dans le cas où les conditions précitées ne seraient pas 
respectées. 
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h. les frais prises en charge par une éventuelle compagnie aerienne responsable. 

5. DÉPART MANQUÉ  

5.1 Garanties assurées  

La Compagnie garantit jusqu’à concurrence de la limite par sinistre, le montant des frais dus, en cas de départ manqué de 
l’Assuré pour l’embarquement prévu du voyage garanti ayant pour origine une des causes suivantes, pour permettre à l’Assuré 
de poursuivre son trajet:  

Retard dû: 

• à la grève du personnel de l’aéroport ou des chemins de fer; 

• à un cataclysme naturel, attentat, sabotage ou acte de terrorisme causant un retard de plus de 12 heures de l’Assuré; 

• à une immobilisation totale de plus d’une heure du moyen de transport utilisé pour joindre le lieu d’embarquement prévu, 
par exemple suite: 

o à un accident de la circulation 

o au vol du moyen de transport 

o à un embouteillage sur le chemin direct au lieu d’embarquement, suite à un événement accidentel 

o à une panne mécanique 

o à tout autre cas de force majeure 

L’Assuré devra fournir la preuve de la survenance des faits précités. 

5.2 Sommes assurées  

L’indemnisation de la garantie DÉPART MANQUÉ ayant pour origine une des causes reprises sous le point 5.1. interviendra 
jusqu’à concurrence de: 

Carte de crédit SPUERKEESS Départ Manqué 

Visa Infinite 500 EUR par sinistre 

5.3 Exclusions 

Sont exclus: 

a. le manquement ou mauvais état du véhicule privé ou professionnel prévu pour le voyage; 

b. les problèmes administratifs, les problèmes de vaccination ou l’obtention de visa ou d’autres documents d’entrée; 

c. la négligence de l’Assuré dans l’organisation du voyage (mauvaise estimation du temps du trajet, oubli) et 

d. le départ volontairement tardif. 

5.4 Indemnisation  

Seuls les frais réellement dus par l’Assuré sont remboursés en cas d’annulation ou d’interruption de voyage sans pouvoir excéder 
le montant prévu aux Conditions Générales. 

Sont considérés comme frais réels, ceux restant à charge de l’Assuré après déduction des remboursements éventuellement 
reçus: 

• des organisateurs de transport suite à la non-utilisation des titres de transport; 

• de l’agence de voyage ou de l’hôtel suite à la non-utilisation des services réservés. 
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6. PROTECTION DES ACHATS  

6.1 Définitions  

Bien assuré 

Tout bien mobilier, acheté neuf par l’Assuré, payé en totalité avec sa carte VISA Infinite, à l’exclusion des bijoux (sauf 
montres), des fourrures, des animaux vivants, des plantes, des denrées périssables, des espèces, des devises, des chèques de 

voyage, des titres de transport, des véhicules motorisés neufs. 

Sinistre 

Le Vol caractérisé ou non caractérisé du Bien assuré ou le Dommage Accidentel causé au Bien assuré. 

Vol caractérisé 

Le vol par Effraction ou par Agression. 

Vol non caractérisé 

Le vol sans effraction ou agression avec déclaration, dans les 24 heures qui suivent le vol, aux autorités locales de police en 

faisant dresser un procès-verbal. 

Effraction 

Le forçage, l’endommagement ou la destruction de tout mécanisme de fermeture. 

Agression 

Toute menace ou violence physique exercée par un Tiers afin de soustraire à l’Assuré le Bien assuré. 

Dommage accidentel 

Toute destruction, détérioration partielle ou totale due à un événement extérieur soudain. 

Bijoux 

Tout objet destiné à être porté par la personne, composé en tout ou partie de métaux précieux ou de pierres précieuses. 

Tiers 

Toute autre personne que l’Assuré, son conjoint(e) ou cohabitant légal, ses ascendants ou descendants. 

6.2 Garanties assurées  

La Compagnie rembourse l’Assuré dans les limites suivantes: 

• en cas de Vol caractérisé ou non caractérisé du Bien assuré: le prix d’achat du Bien assuré volé; 

• en cas de Dommage Accidentel (bris, casse) causé au Bien assuré: les frais de réparation de ce bien ou, si ces frais sont 
supérieurs au prix d’achat du Bien assuré ou si celui-ci n’est pas réparable, le prix d’achat du Bien assuré. 

Pour bénéficier de cette garantie, le prix d’achat du Bien assuré doit être payé à 100% par la carte de crédit. 

6.3 Durée de la garantie  

La garantie est acquise dans la mesure où le Vol caractérisé ou Vol non caractérisé ou le Dommage Accidentel survient dans 

les 90 jours à compter de la date d’achat ou de la date de livraison du Bien assuré. 

6.4 Sommes assurées 

Sera considéré comme un seul et même sinistre le Vol caractérisé ou Vol non caractérisé ou le Dommage Accidentel portant 
sur un ensemble de Biens assurés. 

L’indemnisation de la garantie PROTECTION DES ACHATS ayant pour origine une des causes reprises sous le point 6.2. 
interviendra jusqu’à concurrence de: 
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Carte de crédit SPUERKEESS Protection des Achats 

Visa Infinite 3.000 EUR par sinistre et 5.000 EUR par an 

6.5 Exclusions  

Sont exclus de la garantie les sinistres résultant: 

a. d’une faute intentionnelle ou dolosive de l’Assuré ou d’un de ses proches (conjoint, cohabitant légal, ascendant ou 
descendant); 

b. de la disparition ou de la perte du Bien assuré; 

c. d’un dommage sur le Bien assuré lors du transport ou lors de manipulations faites par le vendeur; 

d. d’une usure normale ou d’une dégradation graduelle du Bien assuré due à l’érosion, la corrosion, l’humidité ou 
l’action du froid ou du chaud sur ce dernier; 

e. d’un vice propre du Bien assuré; 

f. du non-respect des conditions d’utilisation du Bien assuré préconisées par le fabricant ou le distributeur de ce bien; 

g. d’un défaut de fabrication du Bien assuré; 

h. de la guerre civile ou étrangère; 

i. d’un(e) embargo, confiscation, capture ou destruction du Bien assuré par ordre d’un gouvernement ou d’une autorité 
publique; 

j. de la désintégration du noyau atomique ou rayonnement ionisant; 

k. des biens achetés pour être revendus. 

l. vol commis entre 22h du soir et 6h du matin dans un véhicule garé sur la voie publique (sauf vol simultané du véhicule) 
ou dans un véhicule non fermé à clé; 

6.6 Seuil d’intervention  

Si le Bien assuré fait partie d’un ensemble et qu’il s’avère, à la suite du Sinistre, inutilisable ou irremplaçable individuellement, 

la garantie produit ses effets sur le bien dans son ensemble. 

6.7 Paiement de l’indemnisation  

Si un Sinistre est déclaré conformément aux modalités mentionnées ci-dessous et si la Compagnie constate que ce Sinistre est 
garanti, la Compagnie paye l’indemnisation endéans les 15 jours calendriers à compter de la date de confirmation par la 

Compagnie que la couverture est en effet acquise. 

7. LIVRAISON DES BIENS ACHETÉS SUR INTERNET 

7.1 Définitions  

Tiers  

Toute autre personne que l’Assuré, son conjoint ou cohabitant légal, ses ascendants ou descendants. 

Bien garanti  

Le Bien matériel mobilier à usage privé acheté neuf via Internet auprès d’un commerçant, payé en totalité avec sa carte de 

crédit assurée à condition que la livraison soit effectuée par envoi postal ou par un transporteur privé. 

Commerçant  

Tout marchand proposant la vente via Internet des Biens garantis. 

Livraison non conforme 

Le Bien garanti réceptionné ne correspondant pas à la référence constructeur ou distributeur indiquée sur le bon de commande 

ou le Bien garanti est livré dans un état défectueux, cassé ou incomplet. 
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Non-Livraison  

La livraison du Bien garanti n’a pas été effectuée dans les trente (30) jours calendrier qui suivent la réception du relevé de 

compte ou avis de prélèvement. 

Paiement Internet  

L’opération de paiement réalisée au moyen d’une carte VISA Infinite, avec ou sans composition du code confidentiel pour 

l’achat d’un bien, sans factures signées et dont le montant total est porté au débit du compte de l’Assuré. 

Pour bénéficier de cette garantie, le prix d’achat du Bien assuré doit être payé à 100% avec la carte de crédit. 

Sinistre 

La survenance d’un événement assuré par la présente garantie. 

7.2 Garanties  

En cas d’incident de livraison suite à l’achat d’un Bien garanti sur Internet, l’Assuré pourra bénéficier de l’assurance livraison 
dans les conditions énoncées ci-après. Le règlement du bien garanti doit avoir été effectué au moyen de la carte VISA Infinite 
et pendant la période de validité, le prélèvement correspondant à cet achat devant apparaître sur son relevé de carte. 

7.3 Indemnisation  

Si aucune solution amiable satisfaisante n’a été trouvée avec le commerçant, la Compagnie ou l’Assuré (au plus tard au 90ème 

jour qui suit le débit du paiement du Bien garanti). 

En cas de non-livraison d’un bien garanti 

La Compagnie rembourse l’Assuré du montant correspondant au prix d’achat TTC (frais de port inclus) du Bien garanti dans la 
limite des sommes effectivement réglées au commerçant et dans les limites de plafond prévues au paragraphe « montant des 
indemnités par sinistre et par an ». 

En cas de livraison d’un bien garanti non conforme 

• si le commerçant accepte le retour du Bien garanti, pour ensuite expédier un bien de remplacement ou effectuer un 
remboursement auprès de l’Assuré, la garantie couvre les frais de réexpédition du Bien garanti au commerçant, si ces frais 

ne sont pas pris en charge par le commerçant; 

• si le commerçant accepte le retour du Bien garanti mais n’expédie pas de bien de remplacement ou n’effectue pas de 
remboursement auprès de l’Assuré, la garantie couvre les frais de réexpédition et le remboursement du prix d’achat du 

Bien garanti (frais de port inclus); 

• si le commerçant n’accepte pas le retour du Bien garanti, la garantie couvre les frais de réexpédition du bien garanti 
envoyé à la Compagnie et le remboursement du prix d’achat (frais de port inclus). 

Le prix d’achat du Bien garanti s’entend TTC et dans la limite des sommes effectivement réglées au commerçant. 

La Compagnie se réserve le droit de mener une expertise ou une enquête à ses frais pour apprécier les circonstances et le 
montant du préjudice. 

7.4 Exclusions  

a. les animaux; 

b. les biens et denrées périssables, les denrées alimentaires; 

c. les boissons; 

d. les végétaux; 

e. les véhicules à moteur; 

f. les espèces, actions, obligations, coupons, titres et papiers, valeurs de toute espèce; 

g. les bijoux ou objets précieux tels que : objets d’art, orfèvrerie, argenterie d’une valeur supérieure à 150 EUR; 

h. les données numériques à visualiser ou à télécharger en ligne (notamment fichiers MP3, photographies, logiciels, 
etc.); 

i. les prestations de services, y compris celles consommées en ligne; 

j. les biens achetés pour être revendus comme marchandises; 

k. les biens achetés sur un site de vente aux enchères; 

l. la faute intentionnelle ou dolosive de l’Assuré ou d’un de ses proches (conjoint, cohabitant légal, ascendant ou 
descendant); 
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m. les conséquences des actes que l’Assuré a subis au cours d’une guerre civile ou étrangère; 

n. une grève des prestataires ou des transporteurs, un lock-out ou un sabotage commis dans le cadre d’une action 
concertée de grève; 

o. un défaut de fabrication du Bien assuré. 

7.5 Sommes assurées  

L’indemnisation de la garantie LIVRAISON DES BIENS ACHETÉS SUR INTERNET ayant pour origine une des causes reprises sous le 
point 7.3. interviendra jusqu’à concurrence de: 

Carte de crédit SPUERKEESS Protection des Achats 

Visa Infinite 2.500 EUR par an avec un maximum de 1.500 EUR par article 

Lorsque les Biens garantis détériorés font partie d’un ensemble et s’avèrent à la fois inutilisables séparément et irremplaçables, 
l’indemnité est versée à concurrence du prix d’achat de l’ensemble au complet. L’indemnité est versée en euros et toutes 

taxes comprises par virement à l’Assuré, sur le compte désigné par ses soins. 

7.6 Etendue territoriale  

Pour la garantie livraison des biens achetés sur Internet: 

• les achats garantis sont ceux effectués sur un site marchand domicilié dans un pays européen ou aux Etats-Unis; 

• le Bien garanti doit être livré au Grand-Duché de Luxembourg ou dans la Communauté Européenne. 

8. Protection Bagages 

8.1 Bagages – Garanties assurées 

En cas de voyage garanti: 

Perte et Vol des Bagages 

La Compagnie garantit jusqu’à concurrence de 5.000 EUR par sinistre les bagages contre les pertes, destructions ou 
détériorations résultant de vols, agressions, incendies, explosions, ou d'une autre cause accidentelle. La garantie est étendue 
à la perte, endommagement partiel ou total des bagages se trouvant sous garde d’un transporteur, d’hébergement ou 
d’une consigne. 

Retard de bagages 

La Compagnie rembourse sur justificatifs, jusqu’à concurrence de 500 EUR, les achats d’urgence et de première nécessité 
(vêtements et articles de toilette strictement nécessaires), si les bagages dûment enregistrés auprès d’une entreprise de 
transport, arrivent plus de 8 heures après l’heure d’arrivée de l’Assuré à la destination. Cette garantie n’est pas valable au 
retour dans le pays de résidence. S’il s’avère que ces bagages sont définitivement perdus, l’indemnité due au titre de la 
perte et vol de bagages est cumulative avec celle due par la Compagnie au titre de la garantie retard de bagages. 

8.2 Bagages remis à une entreprise de transport  

Les bagages confiés en tout ou en partie à une entreprise de transport ne sont assurés qu'aux conditions suivantes:  

• l'Assuré doit avoir pris les précautions normales dans la confection des bagages et de leur emballage;  

• un récépissé certifiant la consignation doit être délivré par l'entreprise de transport.  

Si les bagages consignés à une entreprise de transport n'ont pas encore été rendus à leur destinataire le dernier jour de validité, 

la Compagnie maintient sa garantie jusqu'à la remise des bagages. 

8.3 Paiement de l’indemnité  

Si les objets sont réparables, la Compagnie paie, sur présentation de la facture, le coût des réparations. Si ce coût dépasse la 
valeur de l’objet au moment du sinistre, en cas de dommage irréparable ou si l’objet a disparu, la Compagnie procède au 

remplacement dudit objet. 

La valeur de remplacement correspond à la valeur à neuf de chaque objet sous déduction de la vétusté résultant de l’usure et 

de l’état d’entretien. 
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Aucun remplacement ou réparation ne peut être effectué aux frais de la Compagnie sans son accord préalable. 

Si les objets sont retrouvés en tout ou en partie, l'Assuré s'oblige à en aviser immédiatement la Compagnie. 

Si ces objets sont retrouvés avant paiement de l'indemnité, l'Assuré devra en prendre possession et la Compagnie ne sera 
tenue qu'au paiement des détériorations éventuellement subies. Si les objets sont retrouvés après paiement de l'indemnité, 
l'Assuré aura la faculté d'en reprendre possession moyennant remboursement de l'indemnité sous déduction des 
détériorations.  

8.4 Exclusions 

Sont exclus de la couverture: 

• les objets simplement oubliés, égarés ou perdus; 

• les bijoux lorsqu’ils se trouvent dans les bagages consignés; 

• la casse ou la perte de lunettes, verres de contact, appareils médicaux et prothèse en général; 

• le vol des objets laissés sans surveillance dans les lieux publics, les plages, les campings et tous autres endroits 
accessibles au public. Cette exclusion ne s`applique pas au lieu d`entreposage de bagages prévu dans les transports 

en commun. 

• le vol commis entre 22h du soir et 6h du matin dans un véhicule garé sur la voie publique (sauf vol simultané du 
véhicule) ou dans un véhicule non fermé à clé; 

• les espèces, billets de banque, chèques, billets de voyage, documents, titres ou valeurs de quelque nature que ce 
soit; 

• les perles fines et pierres précieuses non montées ou tombées de leur monture; 

• le bris d'objets fragiles et les dommages résultant de coulage de liquide ou dus aux influences atmosphériques (soleil, 
pluie, etc), à moins que ce bris ou ces dommages ne soient causés par un accident au moyen de transport, par un 
incendie, une explosion, par une tentative de vol ou d'agression ou par un cas de force majeure; 

• les dommages causés par l'usure naturelle, le vice propre, la combustion spontanée ou roussissement, un emballage 
défectueux, des procédés de nettoyage, de réparation ou de restauration; 

• les dégâts causés aux articles de sports du fait de leur utilisation; 

• les dommages ou pertes non déclarés à la police ou à la compagnie de transport; 

• les dommages dus à une confiscation, une saisie ou une détention par la douane ou une quelconque autorité; 

• le dommage ou la perte de tout bagage qui est couvert par toute autre assurance ou qui est de la responsabilité de la 
Compagnie de transport: dans ces cas la Compagnie paiera seulement en complément des indemnités que doit verser 
la Compagnie de transport ou l’autre contrat d’assurance, sans pouvoir excéder le montant initial prévu aux Conditions 

Générales. 

L’indemnisation de la garantie PROTECTION BAGAGES  ayant pour origine une des causes reprises sous le point 8.1. interviendra 

jusqu’à concurrence de: 

Carte de crédit SPUERKEESS Bagages 

Visa Infinite  Perte et Vol : 5.000 EUR par sinistre et personne /  2.500 

EUR par objet 

Retard : 500 EUR par sinistre et personne 

9. Matériel de sport 

9.1 Biens assurés 

Tout matériel de sport à l’exception de: 

• Tout véhicule actionné par une force mécanique ou électrique; 

• Engins volants (drônes, aéromodélisme). 

9.2 Garantie assurée 

La Compagnie garantit les dommages matériels subis par le matériel de sport appartenant à l’assuré et emporté par lui lors 
d’un voyage garanti, à condition que ces risques proviennent directement de vols, incendies, explosions, de dégâts occasionnés 
par les eaux ou d’une cause exclusivement accidentelle. 
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9.3 Indemnisation 

La valeur de remplacement est considérée comme le prix normal d’achat au jour du sinistre d’un bien identique au sinistre sur 

le marché national (pays de résidence du titulaire de la carte) vétusté déduite. 

9.4 Exclusions: 

Sont exclus de la couverture: 

• Les dommages ou pertes non déclarés à la police; 

• Les dommages dus à une confiscation, une saisie ou une détention par la douane ou une quelconque autorité; 

• Le dommage, la perte ou la détérioration de tout matériel de sport qui est couvert par toute autre assurance: dans 
ces cas la Compagnie paiera seulement en complément des indemnités que doit verser la compagnie d’assurance, sans 
pouvoir excéder le montant initial prévu aux Conditions Générales; 

• Les objets simplement oubliés, égarés ou perdus; 

• Le vol et la détérioration des objets laissés sans surveillance dans les lieux publics, les plages, les campings et tous 
autres endroits accessibles au public; 

• Le vol commis entre 22h du soir et 6h du matin dans un véhicule garé sur la voie publique (sauf vol simultané du 
véhicule) ou dans un véhicule fermé à clé; 

• Les demandes d’indemnisation pour lesquelles il n’y a pas de reçus originaux, de preuve de propriété ou d’expertise 
par une compagnie d’assurance (obtenue antérieurement au sinistre) si les objets sont perdus, volés ou détériorés; 

• La perte, le vol ou la détérioration de biens à usage professionnel ou utilisés dans le cadre de l’exercice de l’activité 
professionnelle; 

• La perte ou la détérioration due à la vétusté, la dépréciation, la détérioration, des conditions atmosphérique ou 
climatiques, l’envahissement par les mites ou la vermine, ainsi que tous les procédés de nettoyage, de réparation ou 

de restauration, les pannes mécaniques ou électriques ou les fuites; 

• Les demandes d’indemnisation faisant suite au vol, à la perte ou à la détérioration des objets personnels lorsqu’ils 
sont expédiés en tant que fret ou marchandise;  

• Les demandes d’indemnisation faisant suite à la perte, au vol ou à la détérioration du matériel de sport transporté 
sur la galerie de toit d’un véhicule; 

• La perte, le vol ou la détérioration de Matériel de sport de plus de 5 ans; 

• Les demandes d’indemnisation faisant suite à la perte, au vol ou à la déterioration du matériel de sport lors d’un 
transport par une compagnie de transport. 

L’indemnisation de la garantie MATERIEL DE SPORT ayant pour origine une des causes reprises sous le point 9.2. interviendra 
jusqu’à concurrence de: 

Carte de crédit SPUERKEESS Materiel de sport 

Visa Infinite  5.000 EUR par sinistre /  2.500 EUR par objet 

10. Exonération de la franchise du véhicule de location 

10.1 Prestations 

Si le titulaire de la carte a payé la location, pour un véhicule loué pour une période totale n'excédant pas 31 jours, avec sa 
carte VISA Infinite, il sera couvert en cas de dégâts matériels ou de vol dudit véhicule. 

En cas de dégâts matériels ou de vol du véhicule loué, avec ou sans identification d’un tiers, en droit ou en tort, l'assurance 

couvre les frais de réparation ou de remise en état du véhicule où il se trouvait, et ce à concurrence 

a. du montant de la franchise prévue dans le contrat de location quand la Partie Assurée n'a pas accepté l'assurance de 
l'agence de location (en anglais CDW: Collision Damage Waiver; LDW: Loss Damage Waiver for Third Party damages, TP ou 
TPC: Theft Protection Cover), quand l’agence couvre les dégâts aux véhicules au-delà de cette franchise au moyen d’un 

autre contrat; 

b. du montant de la franchise non remboursable prévu dans le contrat de location quand la Partie Assurée a accepté 
l'assurance de l'agence de location (en anglais, CDW: Collision Damage Waiver, LDW: Loss Damage Waiver for Third Party 
damages, TP ou TPC Theft Protection Cover), quand l’agence couvre les dégâts aux véhicules au-delà de cet excédent au 
moyen d’un autre contrat. 

La couverture s’applique (à concurrence du montant maximum assuré) 
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• comme prévu au point a) ci-dessus quand l’assuré refuse l’assurance dégâts au véhicule de l’agence de location, (franchise 
supérieure/excédent); 

• comme prévu au point b) ci-dessus quand l’assuré accepte l’assurance dégâts au véhicule de l’agence de location, 
(franchise inférieure/excédent). 

Cette couverture est attribuée au titulaire de la carte sans aucune formalité et aux personnes voyageant avec lui qui conduisent 

le véhicule de location à condition que leur nom soit mentionné préalablement dans le contrat de location. 

10.2 Conditions 

Pour bénéficier automatiquement de la couverture, le titulaire de la carte doit: 

• respecter les conditions de conduite imposées par la société de location, la loi, les règlements ou les tribunaux locaux; 

• conduire le véhicule conformément aux clauses du contrat signé avec la société de location; 

• louer le véhicule à une société professionnelle, le contrat devant être rédigé en bonne et due forme; 

• indiquer lisiblement le nom du ou des conducteurs dans le contrat de location; 

• communiquer son numéro de carte, dûment enregistré par écrit ou par ordinateur et daté par la société de location; 

• payer la location du véhicule avec sa carte VISA Infinite. 

Le montant maximum payable par sinistre sera de 20.000 EUR. 

La couverture prend fin quand le titulaire de la carte rend le véhicule, les clés et les documents d'immatriculation à la fin de 

la période de location, qui ne dépassera pas 31 jours. 

10.3 Exclusions 

Les exclusions à la présente garantie: 

• les pertes résultant d’une guerre civile, d’une agression d’un ennemi étranger, d'une insurrection, d'une révolution, 
de la confiscation ou de l’enlèvement du véhicule par la police ou de la réquisition par les forces de l’ordre; 

• les dégâts résultant de l’usure du véhicule, de vices de fabrication ou de conception ainsi que tous dommages causés 
volontairement; 

• les dépenses qui n’ont pas trait à la réparation ou au remplacement du véhicule (à l’exception des frais de remorquage 
facturés); 

• la location des véhicules suivants: 

o les véhicules anciens qui ont circulé plus de 20 ans ou dont le fabricant a cessé la production voici plus de 10 

ans; 

o les véhicules ayant une charge utile de plus de 3,5 tonnes; 

o les véhicules ayant un volume de chargement de plus de 8 mètres cubes; 

o les véhicules loués pour une période de plus de 31 jours consécutifs, indépendamment de la date de l’incident 

donnant lieu à la demande d’indemnisation; 

o les véhicules de loisirs: les véhicules tout-terrains ou 4x4 (sauf si l’accident a lieu sur le réseau public 

ordinaire), les véhicules à 2 ou 3 roues et caravanes. 

• la location simultanée de plusieurs véhicules; 

• la location habituelle de véhicules de services pour la livraison, les courses et/ou les déménagements; 

• les dégâts causés à l’intérieur du véhicule ne résultant pas d'un vol ou d’un accident de la circulation (par exemple, 
brûlures causées par des fumeurs ou dégâts causés par des animaux dont l'Assuré a la propriété ou la garde); 

• les dommages qui découlent de la participation du véhicule à des courses ou concours ainsi qu’aux essais préparatoires 
à ces courses et concours. Les exercices de vitesse, de régularité ou d’adresse même autorisés sont assimilés à des 

courses et concours. 

Carte de crédit SPUERKEESS Exonération de la franchise du véhicule de location 

Visa Infinite  20.000 EUR par sinistre  
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11. Extension de Garantie 

11.1 Articles assurés 

Un Produit Brun ou Blanc dont la valeur unitaire est supérieure à 50 EUR taxe incluse (et hors frais de Transport) acheté neuf, 
exclusivement à usage personnel et dont le montant total été intégralement payé (100 %) avec la carte VISA Infinite dans un 
magasin se situant dans le pays de résidence (autre qu’en zone duty-free) ou via un site Internet si l’article est autorisé à la 
vente dans le pays de résidence. Le fabricant ou le vendeur doit fournir une garantie d’origine d’un minimum de 24 mois au 
titre de l’Article éligible dans le pays d’achat.  

11.2 Garanties 

L’Extension de Garantie reconduit la Garantie d’origine portant sur les Articles assurés pour une période supplémentaire de 24 
mois en accord avec les restrictions et les exclusions reprises par l’article 11.3. Exclusions 

La Compagnie rembourse les frais de réparation à concurrence de 4.000 EUR par sinistre et jusqu’à 6.000 EUR par période 
consécutive de 12 mois, sur une période de 24 mois calendrier courant à compter du jour de l’expiration de la Garantie 
d’origine. 

L’Assuré ne peut pas recevoir un montant supérieur au prix d’achat de l’Article assuré inscrit sur le décompte de la Carte 
SPUERKEESS garantie. 

11.3 Exclusions 

Ne sont pas couverts par la présente assurance:  

• Les articles au titre desquels la Garantie initiale est d’une durée supérieure ou inférieure à 2 ans; 

• Le remplacement de tout type d’articles consommables comprenant, sans s’y limiter, les piles, les couvercles, les 
filtres, les lampes, les ceintures, les sacs, les cartouches et les articles similaires; 

• Toute autre obligation ou les autres frais ne correspondant pas à ceux étant spécifiquement couverts par les modalités 
de la Garantie initiale; 

• Les dommages, pannes ou défauts causés par des événements externes à l’Article assuré ou représentant la 
conséquence directe ou indirecte du transport, de la livraison ou de l’installation de l’Article assuré; 

• Les bateaux, les automobiles, les bateaux à moteur, les aéronefs ou les véhicules à moteur et/ou les pièces en faisant 
partie; 

• Les frais de réparation d’un dommage superficiel lorsque le fonctionnement de l’appareil n’est pas affecté par ce 
dommage, tel un endommagement matérialisé par des bosses, un produit de finition, de la peinture, des éraflures et 

de la rouille; 

• Les articles achetés en vue d’une revente ou les articles étant, au moment de leur achat, des biens usagés, des biens 
endommagés ou des biens d’étalage ou d’occasion; 

• Les frais de réinitialisation de l’Article assuré et les frais liés au dysfonctionnement relevé pendant l’installation;  

• Les ajustements que l’utilisateur est autorisé à opérer sans ouvrir l’Article assuré; 

• Les articles non accompagnés du numéro de série du fabricant;  

• La panne résultant de la fabrication, de la modification ou du changement apporté aux caractéristiques initiales de 
l’Article assuré; 

• Les frais ne correspondant pas aux frais de pièces détachées et/ou de main d’œuvre et découlant d’une Panne garantie 
ou les frais en lien avec une pièce ou une circonstance non garantie par la Garantie initiale; 

• Les frais liés à des problèmes ou des défauts de fonctionnement causés par des modifications non autorisées ou par 
la non observation des instructions d’installation, d’utilisation ou de maintenance du fabricant;  

• Les conséquences d’une guerre ou d’émeutes civiles ou étrangères ou la confiscation opérée par les autorités; 

• Les frais en lien avec l’endommagement des Articles assurés causés par un accident, une imprudence, un usage 
impropre, un dommage intentionnel, une infestation d’insectes ou de vermines, un vol, du sable, un incendie, un 
tremblement de terre, une tempête et un ouragan, la foudre, une explosion, l’impact d’un aéronef, des dégâts des 
eaux, la corrosion, la fuite de piles ou une catastrophe naturelle;  

• Les frais engagés dans la révision, l’inspection ou le nettoyage de l’appareil et ne correspondant pas à ceux engagés 
suite à la présentation d’une demande d’indemnisation en lien avec l’Article assuré; 

• Les pièces en caoutchouc (par dérogation les joints de portes sont garantis);  

• Les frais de devis; 

• Les articles utilisés à des fins professionnelles ou commerciales;  
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• Les conséquences d’une radiation ionisée; 

• Une panne découlant d’une panne d’électricité ou de sauts de puissance, d’un voltage ou d’un courant inadéquat ou 
impropre d’une connexion/alimentation électrique ou de la plomberie; 

• Les frais venant ou découlant de l’ajout ou de l’intégration dans l’Article assuré de produits ou de composants 
supplémentaires non inclus dans le cadre normal du fonctionnement de l’Article assuré, à moins que cet ajout ou 
cette intégration n’intervienne avec l’approbation écrite du fabricant initial; 

• Les frais venant ou découlant du reformatage du disque dur de l’Article assuré ayant lieu lors de l’opération de 
réparation, de maintenance, de nettoyage, d’altération ou de mise à neuf de l’Article assuré, ainsi que les frais venant 
ou découlant de la perte ou de l’endommagement causé par des travaux de maintenance préventive ou du coût de 

ces travaux, et/ou des ajustements apportés à toute partie ou tout assemblage de l’Article assuré; 

• Les dommages causés par le réparateur;  

• Les coûts venant ou découlant des piles remplaçables par les utilisateurs, les contaminations par virus, les souris à 
boule et instruments de pointage ou la perte et/ou l’endommagement causé directement ou indirectement par le 

logiciel, la batterie, le fusible ou tout autre produit consommable; 

• Toute partie non expirée de la Garantie initiale causée par la liquidation, la fermeture de l’entreprise (temporaire 
ou permanente) ou toute autre interruption affectant le fabricant ou son aptitude à honorer la Garantie initiale;  

• Les coûts engendrés par les dépenses liées à la modification ou au retour de l’Article assuré nécessité par un vice de 
conception, par une mesure de sécurité publique ou par une exigence de la loi; 

• Les dommages découlant d’une erreur de maniement;  

• Les réparations ou les dommages de l’Article assuré lorsqu’une réparation n’a pas été approuvée par l’Assureur;  

• Les dommages exclus par les conditions générales du fabricant ou du distributeur;  

• Les Produits Gris. 

Carte de crédit SPUERKEESS Extension de garantie 

Visa Infinite  4.000 EUR par sinistre et 6.000 EUR par année 

12. Vol des espèces 

12.1 Assuré 

Le titulaire de la carte de crédit VISA Infinite délivrée par SPUERKEESS ainsi que le conjoint/partenaire. 

12.2 Garantie 

La Compagnie garantie le remboursement des espèces, suite au vol par agression, par ruse ou par prélèvement forcé au moment 
de l’utilisation du distributeur bancaire. 

12.3 Période de couverture 

La présente couverture est acquise à partir du prélèvement des billets au distributeur bancaire et ce, jusqu’à 30 minutes après 
le retrait des espèces. (L’heure enregistrée par le distributeur faisant foi). 

Sont couvertes les espèces retirées dans un distributeur bancaire de toute banque/tout établissement de paiement avec une 

carte VISA Infinite. 

12.4 Obligations du titulaire de la carte en cas de sinistre 

En cas de réalisation du sinistre, le titulaire de la carte doit immédiatement déposer plainte auprès des autorités compétentes. 

12.5 Exclusions 

• Tout dommage causé par un membre de la famille ou toute autre personne vivant en communauté domestique avec 
le titulaire de la carte. 

• Tous montants déjà pris en charge par l’établissement bancaire responsable. 

• Les espèces volées qui n’ont pas été prélevées par l’assuré auprès d’un distributeur. 

• Les espèces qui n’ont pas été prélevées par l’assuré avec une carte VISA Infinite garantie. 



 

 

LA LUXEMBOURGEOISE Société Anonyme d’Assurances  ●  Conditions Générales ●  R.C.S. LUXEMBOURG B 1035  ●  Page|27 

Conditions Générales 

C
o
n
d
it

io
n
s 

G
é
n
é
ra

le
s 

 

Carte de crédit SPUERKEESS Vol des espèces 

Visa Infinite  2.500 EUR par sinistre, avec un maximum de 5.000 EUR par 

carte et par année 
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II. CONDITIONS POUR LES GARANTIES ASSISTANCE AUX 
PERSONNES EN CAS DE MALADIE OU DECES ET CASH 
EMERGENCY 

1. ASSISTANCE AUX PERSONNES EN CAS DE MALADIE OU 
DECES 

1.1 Définition 

Voyage Garanti  

Tout déplacement comprenant des frais de transport ou d’hébergement ou les deux répondant à toutes les conditions suivantes: 

1. déplacement payé à raison de minimum 30% du coût du transport de l’Assuré (avion ou train ou voiture de location) ou du 
coût de moyen d’hébergement (hôtel, maison de vacances,…) par la carte de crédit avant la date de la demande 
d’assistance. En cas de voyage par un autre moyen que l’avion, le train ou la voiture de location ou sans réservation il 
suffit d’avoir effectué au minimum un paiement avec la carte de crédit entre la date de départ et la date de la demande 

d’assistance (achat de carburant,...) 

2. déplacements de moins de 91 jours consécutifs 

1.2 Prestations garanties 

La Compagnie prend à sa charge les frais occasionnés dans les cas suivants, jusqu'à concurrence du montant maximal indiqué: 

1. Rapatriement en cas de maladie ou de décès;  

2. Remboursement des frais médicaux nécessaires pour soins ambulatoires ou hospitalisation à l’étranger; 

3. Retour anticipé; 

4. Frais de recherche et de sauvetage; 

5. Assistance en cas de poursuites judiciaires; 

6. Services; 

7. Cash Emergency. 

1.3 Sinistre – Événement Assuré    

Un Événement Assuré est un soin médical nécessaire pour une personne assurée suite à une maladie ou à un accident. 
L’Événement Assuré prend effet avec les soins et se termine au moment où, selon le diagnostic médical, il n’y a plus de 
nécessité de soins. Si les soins doivent être étendus à une maladie ou des suites d’accident qui ne sont pas liées directement 
à celles d’origine, un nouvel Événement Assuré est considéré. Le décès d’une personne assurée est aussi un Événement Assuré. 

L’étendue des prestations en cas d’Événement Assuré sont mentionnés à l’article 1.4. 

1.4 Conditions d’assurance pour prestations d’assistance 

La Compagnie accorde des prestations dans les limites du contrat pour les méthodes d’examen et de soins et les médicaments 
reconnus par la médecine traditionnelle. Elle accorde également des prestations pour les méthodes et médicaments qui se 
sont avérés aussi prometteurs dans la pratique, ou utilisés parce qu’aucune méthode ou médicament de médecine 
traditionnelle n’étaient disponibles. 

La Compagnie peut cependant réduire ses prestations au montant qui aurait été occasionné en cas d’utilisation de méthodes 
ou médicaments disponibles dans la médecine traditionnelle. 

La Compagnie peut mandater un prestataire d’assistance pour évaluer l’assistance et pour d’autres services. Lors de la 
survenance de l'Événement Assuré, celui-ci est habilité à contacter le médecin compétent sur place afin de prendre avec lui 
la meilleure décision possible. La décision concernant le type de transports cités dans les présentes conditions d’assurance 

revient à la Compagnie. 

Les frais des prestations citées à l’art. 1.4.1 à 1.4.4 sont remboursés à concurrence d’un montant total maximum de 275.000 
EUR par personne et par année civile, ou de la contre-valeur correspondante dans la monnaie nationale concernée par 
personne assurée et par année civile. 

La conversion est faite au taux de change officiel le jour de la survenance de l’Événement Assuré. 
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Le type et le montant des prestations d’assurance résultent des dispositions suivantes: 

1.4.1 Traitement ambulatoire 

Pour les traitements ambulatoires à l’étranger, la Compagnie rembourse jusqu’à 100 % des frais: 

a. pour les soins médicaux; 

b. pour les médicaments et bandages. Ne sont pas considérés comme médicaments : les produits diététiques, alimentaires et 
les fortifiants, les produits pour perdre du poids, les contraceptifs, produits gériatriques, eaux minérales, produits pour le 

bain et produits cosmétiques; 

c. pour les thérapies, à savoir: la kinésithérapie, les massages, l’hydrothérapie et les enveloppements, les traitements 
thermiques, l’électrothérapie, la luminothérapie et les bains médicinaux. Les suppléments pour soins au domicile du 
patient (par exemple à l’hôtel, à la pension) ne sont pas remboursés. Les saunas, bains thermaux et autres sont exclus du 
remboursement; 

d. pour les dispositifs médicaux devenus nécessaires pour la première fois suite à un accident survenu pendant le séjour à 
l’étranger, à l’exception des produits d’optique et appareils auditifs; 

e. pour le transport médicalement nécessaire vers le médecin le plus proche par services de secours reconnus. 

L’Assuré a le libre choix du médecin agréé pour dispenser les soins dans le pays du séjour. 

Les médicaments et bandages, ainsi que les thérapies (y compris les traitements par un ostéopathe ou chiropracticien) et 
dispositifs médicaux doivent être prescrits par celui-ci. Les médicaments doivent de plus être achetés à la pharmacie. L’achat 
répété d’un médicament avec la même ordonnance doit être impérativement prescrit sur l’ordonnance par le médecin traitant. 

1.4.2 Hospitalisation 

En cas d’hospitalisation à l’étranger, la Compagnie rembourse jusqu’à 100 % des frais: 

a. des soins médicaux (coûts des interventions chirurgicales compris); 

b. du séjour à l’hôpital (y compris l’hébergement en chambre individuelle); 

c. du transport médicalement nécessaire vers l’hôpital le plus proche par des services de secours officiels ou locaux; 

d. de l’hébergement d’un parent en cas d’hospitalisation d’un enfant de moins de 13 ans 

Si une hospitalisation est nécessaire d’un point de vue médical, l’Assuré a le libre choix parmi les hôpitaux généralement 
reconnus dans le pays du séjour, placés sous direction médicale permanente, disposant de possibilités diagnostiques et 
thérapeutiques suffisantes et gérant des dossiers médicaux.  

1.4.3 Soins dentaires 

Pour les soins dentaires à l’étranger, la Compagnie rembourse jusqu’à 100 % des frais: 

a. pour les soins dentaires analgésiques;  

b. pour les obturations dentaires simples médicalement nécessaires; 

c. pour les réparations de prothèses dentaires existantes afin de rétablir leur fonction de mastication; 

d. pour les prothèses provisoires jusqu’à 250 EUR. 

Si des soins dentaires sont médicalement nécessaires, l’Assuré a le libre choix parmi les dentistes agréés du pays du séjour.  

1.4.4 Autres prestations 

1. En cas d’événement assuré, la Compagnie organise, si nécessaire, l’envoi d’un médecin sur place pour prendre toutes les 
mesures utiles à la guérison de la personne assurée. Les coûts de cette prestation sont pris en charge à hauteur de 3.000 

EUR. 

2. La Compagnie prend en charge les frais d’un voyage retour en cas de décès dans le pays du domicile d’un parent jusqu’au 
2e degré. Les frais sont pris en charge jusqu’à 1.000 EUR par personne assurée. La présentation d’un acte de décès officiel 
est exigée. 

3. La Compagnie prend en charge les frais d’un voyage aller et retour d’un membre de la famille ou d’une autre personne de 
confiance que l’Assuré aura désignée si, au moment de la survenance d’un événement assuré, il est accompagné d’enfants 
de moins de 18 ans et que personne ne peut les prendre en charge. Les coûts du voyage et les éventuelles nuitées d’hôtel 
sont pris en charge jusqu'à 2.500 EUR. 

4. Les frais pour la visite d’un parent proche sont remboursés jusqu’à 2.000 EUR en cas d’hospitalisation supérieure à cinq 
jours si la personne assurée voyage seule. Si la personne assurée est âgée de moins de 18 ans au moment de son admission 
à l’hôpital, la condition de durée minimum de séjour de cinq jours est supprimée et un des deux parents peut rendre visite 
à la personne assurée à l’hôpital. 

5. Les frais d’hébergement sont remboursés pour la personne assurée malade si elle ne peut pas effectuer le voyage retour à 
la date prévue; le remboursement est limité à 5 nuits pour un montant total de 500 EUR. Si la personne assurée malade ou 
blessée est accompagnée par des membres de la famille assurés, les frais de prolongation du séjour sont également pris 
en charge pour ceux-ci à concurrence de 500 EUR par membre de la famille. 
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6. En cas d’hospitalisation supérieure à 48 heures d’un enfant âgé de moins de 16 ans qui est resté à la maison, les coûts d’un 
voyage retour des personnes assurées sont pris en charge à hauteur de 2.000 EUR. Pour percevoir cette prestation, un 
certificat médical indiquant le diagnostic et confirmant que la durée d’hospitalisation sera probablement supérieure à 48 

heures suffit. 

7. En cas d’hospitalisation supérieure à 5 jours d’un membre de la famille dans le pays du domicile, les coûts d’un voyage 
retour des personnes assurées sont pris en charge par la Compagnie à hauteur de 2.000 EUR au total. Pour en bénéficier, 
le médecin traitant doit attester que l’état de santé du patient justifie la présence de l’Assuré.  

8. Les coûts de changement de réservation des billets d’avion ou de train pour les Assurés sont pris en charge s’ils ne peuvent 
pas effectuer le voyage retour prévu suite à la maladie d’une personne coassurée l’accompagnant, à hauteur de 500 EUR. 

La présentation d’un certificat médical attestant de la nécessité de modification est exigée. 

9. La Compagnie prend en charge le voyage retour du titulaire de la carte et des personnes assurées qui l’accompagnent si 
un préjudice matériel important a eu lieu au domicile vacant du titulaire de la carte. Les événements suivants sont 
concernés: incendie, dégât des eaux, tempête, grêle, explosion, implosion et vol avec effraction. Les coûts du voyage 
retour sont pris en charge à hauteur de 2.000 EUR. La preuve du sinistre émanant des autorités locales doit être transmise 
à la Compagnie dans les plus brefs délais. 

10. En cas d’événement assuré, la Compagnie organise le transport des médicaments ou poches de sang indispensables si ceux-
ci ne sont pas disponibles sur place. Les médicaments doivent être prescrits par des médecins reconnus. 

11. La Compagnie rembourse les frais de taxi pour les trajets vers l’hôpital ou les établissements de soins ambulatoires et le 
retour à l’hébergement jusqu’à 125 EUR maximum; les lieux de départ et d’arrivée doivent être clairement précisés sur 
les factures de taxi présentées et un justificatif d’hospitalisation ou des soins ambulatoires doit être fourni. La Compagnie 
rembourse aussi les frais des trajets des Assurés pour les visites à l’hôpital dans le cadre d’une hospitalisation. 

12. La Compagnie prend en charge à hauteur de 5.000 EUR les coûts des opérations de recherche et de sauvetage et de 
l’évacuation de la piste de ski par des services de secours officiels. Toutefois, en cas d’accident sur une piste de ski, les 
frais de recherche, de sauvetage et d’évacuation par des services de secours officiels, ne sont payés par la Compagnie à 
condition que l’Assuré se trouvait sur une piste de ski balisée et ouverte au moment de l’accident. 

13. Si l’Assuré fait l’objet de poursuites judiciaires à l’étranger suite à un accident de la circulation, la Compagnie avance la 
caution à hauteur de 12.500 EUR par personne assurée. Pour bénéficier de cette prestation, une copie certifiée conforme 
d’une décision administrative est nécessaire. L’avance est à rembourser à la Compagnie dans un délai de trois mois à partir 
de la date d’événement. 

14. Par ailleurs, la Compagnie avance les honoraires d’un avocat à l’étranger à hauteur de 1.300 EUR. L’Assuré s’engage à 
rembourser l’avance dans un délai de 30 jours. Les prestations mentionnées ne sont pas servies pour les coûts de poursuites 
judiciaires au Luxembourg ou dans le pays de résidence. L’avance est à rembourser à la Compagnie dans un délai de trois 
mois à partir de la date d’événement. 

15. En cas d’événement assuré, l’Assuré a droit à une assistance linguistique de la part de la Compagnie. 

16. En cas de maladie ou de blessure d’un animal domestique (chat ou chien) dûment vacciné qui accompagne l’Assuré à 
l’étranger, la Compagnie prend en charge les frais de vétérinaire à hauteur de 75 EUR sur présentation de l’original des 
factures. 

17. En cas de perte ou de vol des documents de voyage, la Compagnie assiste l’Assuré sur place pour régler toutes les formalités 

et faciliter le voyage retour. 

18. Si la personne assurée est blessée à la suite d'un accident, la Compagnie rembourse les jours d'un forfait de ski ou d'un 
cours de ski non utilisé en raison de la blessure jusqu'à un maximum de 500 EUR (cours de ski: maximum 60 €/jour). Les 
jours non utilisés du forfait de ski ou du cours de ski sont calculés à partir du lendemain de l'accident - le montant facturé 

pour les billets de plusieurs jours est calculé au pro rata. 

La présentation d'un certificat médical ainsi que l'original du reçu de paiement des frais pour le forfait de ski ou le cours 
de ski est indispensable. Un remboursement des frais de cours de ski ou de forfaits de ski des accompagnateurs n’est pas 
possible. 

1.4.5 Services 

Lors de la survenance de l'événement assuré, la Compagnie fournit les services suivants: 

1. mise à disposition du service clients tous les jours, 24 heures sur 24; 

2. possibilité d’obtenir des renseignements sur les possibilités de soins médicaux sur le lieu du séjour; 

3.  transmission des coordonnées d’hôpitaux, de cliniques spécialisées et indication des possibilités de transfert; 

4. règlement des coûts remboursables directement avec l’hôpital à l’étranger; 

5. en cas de nécessité médicale, organisation du transport ou du transfert dans une clinique spécialisée et prise en charge 
des coûts y relatifs; 

6. contact avec le médecin de famille et organisation de l’échange d’informations entre les médecins; 

7. à la demande de l’Assuré, la Compagnie informe les proches en cas d’événement assuré. 
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1.4.6 Rapatriement 

La Compagnie organise et prend en charge les coûts d’un rapatriement médicalement utile et acceptable de la personne 

assurée. Le rapatriement se fait soit 

• au domicile de la personne assurée, soit; 

• à l’hôpital adapté le plus proche du domicile de la personne assurée. Les coûts pour un accompagnant coassuré sont 
également pris en charge. 

En cas de décès, la Compagnie organise le rapatriement du corps dans le pays du domicile et prend en charge les coûts suivants: 

• coûts des pompes funèbres à l’étranger; 

• coûts de conservation du corps sur place; 

• coûts d’un cercueil jusqu’à 1.500 EUR maximum; 

• coûts du transport de la dépouille du lieu du décès au lieu d’inhumation ou d’incinération. 

• coûts supplémentaires du rapatriement des bagages de la personne décédée jusqu’à 100 EUR 

Les autres coûts relatifs à l’inhumation ou l’incinération dans le pays du domicile ne sont pas pris en charge. En cas 
d’inhumation ou d’incinération dans le pays où la personne assurée est décédée, les mêmes dispositions sont applicables. 

1.5  Exclusions 

Aucun droit aux prestations d’assistance ni au remboursement de frais de maladie ne pourra être invoqué dans les cas 

suivants: 

a. Les soins médicaux à l’étranger qui étaient le seul motif et/ou un des motifs du voyage; 

b. Les soins médicaux pour lesquels, sur base d’un diagnostic médical, il était établi dès le départ qu’ils devraient avoir 
lieu en cas de déroulement normal du voyage (par exemple la dialyse), sauf si l’Assuré effectue le voyage suite au 
décès de son conjoint ou d’un membre de la famille. Le remboursement de médicaments nécessaires avant le départ 
dans le cadre d’un traitement de longue durée est exclu; 

c. les soins médicaux au Luxembourg ou les soins médicaux dans le pays de résidence; 

d. les coûts des moyens de contraception; 

e. les coûts de la médecine préventive, des vaccins ou de la vaccination; 

f. les préjudices résultant de radiations ou de l’énergie nucléaire ainsi que les préjudices consécutifs à une guerre, une 
guerre civile, des troubles civils, au terrorisme ou à des événements comparables, ainsi qu’à une épidémie ou 
pandémie; 

g. les maladies et accidents dus à une faute intentionnelle ou à une addiction, y compris leurs conséquences, ainsi que  
pour les mesures de désintoxication, y compris les cures de désintoxication; 

h. les soins des maladies psychiques, psychogènes et psychosomatiques; 

i. les dépenses relatives à une grossesse de la personne assurée connue avant le départ, à une interruption de grossesse, 
à une stérilisation, à une fausse couche et à un accouchement, aux suites de couches et à leurs conséquences; les 
soins liés à des complications de grossesse aiguës non prévisibles par l’Assurée sont cependant assurés, y compris  les 
naissances prématurées avant la fin de la 32e semaine de grossesse et les fausses couches. Les soins médicalement 
nécessaires du bébé prématuré sont également couverts par l’assurance; 

j. les prothèses dentaires et couronnes; 

k. les soins thermaux et en sanatorium ainsi que les soins de rééducation; 

l. les soins ambulatoires dans une station thermale. Cette restriction est supprimée si, pendant un séjour temporaire, 
suite à une maladie indépendante de l’objet du séjour ou à un accident survenu sur place, des soins deviennent 
nécessaires; 

m. les soins prodigués par les conjoints, parents ou enfants. Les frais matériels justifiés sont remboursés sur la base du 
barème; 

n. le suicide ou la tentative de suicide; 

o. les compétitions sportives de niveau professionnel; 

p. un hébergement nécessité par un état de dépendance; 

q. les soins cosmétiques / esthétiques de toute nature et leurs conséquences; 

r. les expertises, certificats, les devis et les traitements de nature médicale, si l’Assuré doit fournir ceux-ci. 

Si des soins ou autres actes pour lesquels des prestations sont définies excèdent ce qui est nécessaire médicalement, la 
Compagnie peut minorer les prestations à un montant adapté. Si les dépenses pour les soins ou autres prestations sont 
manifestement disproportionnées par rapport aux prestations fournies, la Compagnie n’est pas tenue de rembourser la 
quote-part de prestation manifestement disproportionnée. L’évaluation de la situation se fera selon le pays de 
destination. 
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Si des droits à des prestations d’assurance maladie obligatoire, d’assurance accident ou d’assurance retraite, à une 
prévoyance maladie ou prévoyance accident obligatoire existent, la Compagnie est uniquement tenue de rembourser les 
dépenses excédant les prestations légales. 

La personne assurée n’est pas couverte par l’assurance et n’a aucun droit à des prestations d’assistance si, et aussi 
longtemps, que des sanctions économiques, commerciales ou financières ou des embargos de l’Union Européenne 
applicables directement aux parties contractantes s’y opposent. 

Aucune garantie n’est accordée pour les territoires pour lesquels le Ministère des affaires étrangères, un ministère 
compétent ou une autorité compétente dans un des états voisins du Grand-Duché de Luxembourg a émis un avertissement 

aux voyageurs. 

Si l’Assuré se trouve déjà sur le territoire pour lequel un tel avertissement est émis, la couverture d’assurance expire 
dans un délai de 14 jours après la publication de cet avertissement.  

1.6 Obligations en cas de sinistre 

En cas de sinistre l’Assuré a certaines obligations pour toutes les garanties Assistance du présent contrat:  

a. Notifier à la Compagnie chaque soin de l’hôpital dans un délai de trois jours en téléphonant au (+352) 42 64 64 844 ou à 
l’adresse mail assistance@dkv.lu. A défaut, la Compagnie n’est pas tenue de rembourser. Si la Compagnie reçoit 
l’information sur l’hospitalisation plus tard, elle est tenue d'accorder la prestation uniquement à partir du jour où elle en 
a pris connaissance. 

b. Envoyer d’abord l’original des factures, avec un justificatif de paiement, à l’assurance maladie obligatoire. 

c. Envoyer à la Compagnie ensuite, dans un délai de 30 jours, les documents suivants: 

• copies des factures; 

• tous les justificatifs de remboursement de la caisse d’assurance maladie obligatoire et des assurances 
complémentaires;  

• le numéro de carte de crédit.  

d. Si l’assurance maladie obligatoire ne participe pas aux frais, envoyer les documents originaux à la Compagnie; elle est 
seulement tenue de rembourser contre présentation des originaux. 

e. De plus, les justificatifs demandés par la Compagnie nécessaires pour apprécier son obligation de paiement doivent être 
fournis. La Compagnie peut demander un justificatif du paiement préalable. 

f. La revendication de prestations pour le rapatriement en cas de décès doit être justifiée par l’acte de décès officiel. 

g. Les justificatifs et preuves deviennent la propriété de la Compagnie. 

h. La Compagnie est habilitée à servir des prestations au porteur de justificatifs réglementaires. 

i. Les prétentions à des prestations d’assurance ne peuvent être ni cédées, ni gagées. 

Les factures doivent mentionner: 

• les nom(s) et prénom(s) de la personne soignée; 

• le nom de la maladie (diagnostic). Si le médecin refuse d’indiquer le nom de la maladie, la Compagnie peut subordonner 
ses prestations à un examen médical, comme prévu à l’article 1.8-b); 

• le nom et l’adresse du médecin; 

• les différents soins médicaux avec leurs dates. 

Les points suivants doivent également être respectés:  

• Les ordonnances doivent préciser clairement le médicament prescrit, son prix et être acquittées. 

• Les ordonnances sont à envoyer avec la facture du médecin correspondante, les factures des thérapies et dispositifs 
médicaux avec la prescription. 

• Pour les soins dentaires comme prévu à l’article 1.4.3, la facture doit comporter la désignation des dents traitées et les 
prestations effectuées. 

• Pour les demandes de prestations prévues aux articles 1.4.4 et 1.4.6, le remboursement n’est effectué que sur présentation 
des justificatifs nécessaires (par exemple le certificat de décès, un certificat médical, etc.).  

1.7 Déclarations 

Toute déclaration est à adresser par écrit à l’adresse suivante: 

DKV Luxembourg S.A. 

11-13, rue Jean Fischbach 

L-3372 Leudelange 
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assistance@dkv.lu 

Les agents d’assurance ne sont pas habilités à recevoir ces déclarations. 

Si l’Assuré ne signifie pas son changement d’adresse à la Compagnie, il suffit, pour être valable, que la déclaration destinée à 
l’Assuré soit envoyée à la dernière adresse connue. La déclaration prendra effet à la date à laquelle elle aurait été notifiée à 
l’Assuré par la voie normale d’acheminement sans le changement de domicile. 

1.8 Obligations à respecter 

a. La personne assurée est tenue de permettre à la Compagnie la collecte des informations nécessaires et de fournir tous les 
justificatifs indispensables pour constater l’événement assuré ou l’obligation d'accorder une prestation et son étendue. 
Cette disposition concerne aussi la dispense du secret médical des médecins traitants, si cela est nécessaire pour pouvoir 
constater l’obligation d'accorder une prestation. 

b. À la demande de la Compagnie, la personne assurée est tenue de se faire examiner par un médecin mandaté par les soins 
de la Compagnie. 

c. La personne assurée concernée est responsable de l’exécution des obligations. 

1.9 Non respect des obligations  

a. Si la personne assurée viole intentionnellement une des obligations prévues à l’article 1.8, la Compagnie est dispensée de 
l'obligation d'accorder une prestation. 

b. Pour toutes autres violations, la Compagnie peut réduire les prestations d’assurance du montant du préjudice subi du fait 
de cette violation. 

c. En cas de violation due à une faute lourde, la Compagnie n’est tenue d'accorder la prestation que dans la mesure où cette 
violation n’a eu aucun effet sur la constatation de l’événement assuré ou sur la constatation ou l’étendue de la prestation 
qui incombe à la Compagnie. 

1.10 Conversion des justificatifs en devise étrangère  

Les coûts générés dans une devise étrangère sont convertis en EUR au taux du jour où l’événement assuré est survenu. 

1.11 Règles applicables aux frais de virement et de 
traduction  

La Compagnie peut déduire les frais suivants des prestations:  

• les coûts de virement des prestations d’assurance à l’étranger; 

• les coûts des traductions, sauf les coûts des traductions de la zone linguistique de l’Union européenne.  

1.12 Recours contre les tiers 

Si l’Assuré a droit au remboursement du préjudice par un tiers, cette prétention, sans préjudice de la subrogation légale, doit 
être cédée par écrit à concurrence  du remboursement de frais prévus par le contrat d’assurance à la Compagnie; la prétention 
est transférée à due concurrence à la Compagnie. Si l’Assuré renonce à une telle prétention ou à un droit quelconque pour 
garantir cette prétention sans accord  préalable de la Compagnie, elle est dispensée de l’obligation de prestation dans la 
mesure où elle aurait pu  demander le remboursement sur la base de cette prétention ou de ce droit. 

2. CASH EMERGENCY 

2.1 Définition 

En cas de vol ou de perte des moyens de paiement à l’étranger ou dans le pays de résidence et s’il doit faire face à des 

dépenses imprévisibles, la Compagnie met la somme nécessaire à disposition de l’Assuré, sur demande.  

2.2 Sommes assurées 

Le plafond est fixé à 5.000 EUR ou la contre-valeur correspondante dans la devise du pays où l’Assuré séjourne. L’avance est 

à rembourser à la Compagnie dans un délai de trois mois à partir de la date d’événement.  
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2.3 Conditions 

Pour la prestation « Cash Emergency » valent les mêmes conditions, obligations et exclusions que celles indiquées dans 

la rubrique ci-avant concernant l’Assistance aux personnes en cas de maladie ou de décès. 


